
COMPAGNIE NATIONALE 
DES EXPERTS-COMPTABLES JUDICIAIRES

SECTION AUTONOME AIX-EN-PROVENCE-BASTIA

C N E C J

LA RESPONSABILITE CIVILE ET PENALE
DU PROFESSIONNEL COMPTABLE LIBERAL

ET LE ROLE
DE L’EXPERT-COMPTABLE JUDICIAIRE

COLLOQUE DU 4 DECEMBRE 2006

Pr�sid� par Monsieur le Premier Pr�sident ATTHENONT



CNECJ – Colloque 04-12-06

- 2 -

La s�ance est ouverte � 15h40.

M. COMBE.- Nous sommes tr�s heureux d’accueillir, tout d’abord, Monsieur le 

Premier Pr�sident de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence qui a accept� de pr�sider ce 

colloque.

J’accueille aussi :

- Monsieur le Pr�sident de la Cour Administrative d’Appel de Marseille,

- Mesdames et Messieurs les pr�sidents des TGI d’Aix-en-Provence, de 

Draguignan et de Nice,

- Messieurs les Procureurs de la R�publique aupr�s des Tribunaux de Grande 

Instance d’Aix-en-Provence, de Draguignan, de Toulon, pour Marseille Monsieur BEAUME

est excus� et repr�sent� par Monsieur le Procureur adjoint Marc CIMAMONTI,

- Monsieur le vice-Pr�sident du Tribunal Administratif de Marseille, repr�sentant le 

Pr�sident emp�ch�, 

- Monsieur le Pr�sident du Tribunal de Commerce d’Arles et Madame la vice-

Pr�sidente du Tribunal de Commerce d’Aix-en-Provence,

- Madame et Messieurs les Pr�sidents de Chambre � la Cour d’Appel d’Aix-en-

Provence,

- Monsieur l’avocat g�n�ral et Mesdames les substituts g�n�raux aupr�s de la 

Cour d’Appel d’Aix-en-Provence,

- Mesdames les Conseillers � la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence,

J’aimerais saluer tout particuli�rement :

- Madame PERONNET, Conseiller charg�e des relations avec les experts,

- Monsieur le b�tonnier du barreau d’Aix-en-Provence, 

- Madame le dauphin du b�tonnier du barreau d’Aix-en-Provence,

- Monsieur le repr�sentant du b�tonnier du barreau de Marseille,

- Monsieur le Pr�sident de l’UCECAAP, 

- Monsieur le Pr�sident de la Compagnie Nationale des Experts Comptables 

Judiciaires, 

- Mesdames et Messieurs les membres des Conseils de l’Ordre des barreaux

d’Aix-en-Provence et de Marseille,
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- Messieurs les repr�sentants du Pr�sident du Conseil R�gional de l’Ordre des 

Experts Comptables et de la Compagnie R�gionale des Commissaires aux Comptes, deux 

institutions que je tiens particuli�rement � remercier pour leur aide mat�rielle � l’organisation 

de ce colloque.

Chers confr�res, je suis particuli�rement heureux au nom de la section d’Aix-en-

Provence–Bastia de la Compagnie Nationale des Experts Comptables Judiciaires, de vous 

accueillir et je vous remercie d’avoir bien voulu accepter notre invitation � participer � ce 

colloque qui, je vous le rappelle, est consacr� � la responsabilit� civile et p�nale du 

professionnel comptable et lib�ral et au r�le de l’expert-comptable judiciaire. 

Je donne maintenant la parole � Monsieur le Premier Pr�sident que nous sommes 

tr�s heureux d’accueillir. 

M. le Pr�sident ATTHENONT- Monsieur le Pr�sident, Mesdames et Messieurs, je 

voudrais d’abord vous remercier de m’avoir invit� � pr�sider votre colloque ; vous remercier 

et f�liciter, bien �videmment et tout naturellement les organisateurs.

Ce colloque porte sur un sujet important, sujet �videmment actuel, mais il est 

actuel depuis d�j� un certain temps, celui de la responsabilit�. 

La question de la responsabilit� est un th�me qui est au cœur des d�bats qui 

agitent notre soci�t�.

Responsabilit� des d�cideurs quels qu’ils soient, qu’ils agissent dans la sph�re 

politique, �conomique ou sociale et m�me priv�e. La responsabilit� est en effet souvent 

invoqu�e. La question est r�guli�rement pos�e et les r�ponses ne sont pas toujours tr�s 

simples. 

Dans une soci�t� qui r�clame plus de s�curit� la responsabilit� est une question 

centrale qui rev�t plusieurs aspects.

Elle a d’abord une dimension �thique, les philosophes ont �crit sur ce sujet -je 

vous renvoie aux travaux de Paul RICOEUR sur le titre de la responsabilit�- elle a aussi de 

mani�re plus directe des aspects d�ontologiques, civils et p�naux. 

Ce sont ces deux derniers aspects que vous avez choisis d’examiner aujourd’hui. 

C’est, pour les experts comptables judiciaires, pour les experts comptables aussi d’ailleurs, 

pour les professions lib�rales en g�n�ral, une pr�occupation bien compr�hensible. 

La recherche grandissante de s�curit�, de s�curit� �conomique, sociale, juridique 

conduit en effet fr�quemment � mettre en cause la responsabilit� des professionnels. 



CNECJ – Colloque 04-12-06

- 4 -

L’erreur n’est plus accept�e, elle n’est plus tol�r�e. Les juridictions sont souvent saisies et le 

recours � l’expertise est fr�quent dans ce domaine, m�me s’il n’est pas toujours n�cessaire. 

Nous le verrons plus tard.

L’expert qui est commis se trouve plac� dans une situation qui est un peu d�licate 

puisqu’il est appel� � porter un regard sur l’exercice professionnel de ses confr�res, ce qui 

n’est jamais tr�s simple ni tr�s facile.

Vous avez choisi, pour traiter de ces questions, des professionnels 

particuli�rement qualifi�s et vous avez r�uni des magistrats, des professeurs de droit, des 

experts comptables judiciaires. Cette approche pluridisciplinaire ou pluriprofessionelle est 

certainement la meilleure. 

Je remercie les intervenants d’avoir accept� de nous faire part de leurs r�flexions 

qui nous permettront, j’en suis certain, de mieux appr�hender les sujets abord�s, de nous 

�clairer et d’am�liorer nos pratiques professionnelles. 

La responsabilit� civile, qui sera examin�e en premier lieu, permettra d’envisager 

la responsabilit� dans des relations qui rel�veront avant tout du Droit priv�. Elle s’inscrit 

g�n�ralement et normalement dans un cadre contractuel. Cependant elle peut �tre lourde de 

cons�quences sur le plan �conomique et financier. 

La responsabilit� p�nale � laquelle peut �tre li�e la responsabilit� civile est d’une 

autre nature. Sa mise en œuvre r�sulte, en principe, de la violation de r�gles qui touchent � 

l’ordre public, de r�gles que le l�gislateur consid�re, puisqu’il les a assorties de sanctions, 

comme primordiales, en tout cas n�cessaires � l’�quilibre social, �conomique ou financier. 

Sans entrer dans le sujet, et cela n’est pas mon r�le, force est de constater que 

r�pondant � des objectifs qui ne sont pas identiques, la mise en œuvre de ces 

responsabilit�s est soumise � des r�gimes sensiblement diff�rents. Les r�gles qui r�gissent 

l’expertise susceptible d’�tre conduite dans ces deux domaines de responsabilit� sont aussi 

diff�rentes. 

Je m’autorise � relever un seul aspect qui fait aujourd’hui d�bat, celui de la 

contradiction. Ce principe est clairement �nonc� dans le nouveau code de proc�dure civile. Il 

ne ressort pas de mani�re aussi �vidente -c’est un euph�misme- des textes relatifs � 

l’expertise p�nale. Monsieur CIMAMONTI et le professeur DI MARINO nous en dirons 

s�rement un mot.
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Je ne vais pas empi�ter sur les expos�s qui vont suivre. J’ai d�j� trop abus� de 

vos instants. Je crois que le moment est venu d’entrer dans le vif du sujet. Je vous donne la 

parole.

M. COMBE.- Notre colloque va se d�rouler de la mani�re suivante. Nous allons 

avoir une premi�re partie consacr�e � la responsabilit� civile du professionnel comptable et 

lib�ral. Pour cette partie interviendront : le Pr�sident CADIOT, pr�sident de la 8�me Chambre 

de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence, le professeur PORACCHIA, Alain CHARNY, et moi-

m�me en tant qu’experts judiciaires. 

Deuxi�me groupe d’intervention, la responsabilit� p�nale. L� encore, un magistrat,

un universitaire, deux experts.

Monsieur Marc CIMAMONTI, Procureur adjoint au Tribunal de Grande Instance de 

Marseille, a bien voulu accepter d’intervenir pour cet aspect, Ma�tre DI MARINO �galement,

et les deux confr�res experts judiciaires seront Marc ENGELHARD, notre ancien Pr�sident 

National de la Compagnie Nationale des Experts Comptables et Judiciaires d’une part, et 

d’autre part, G�rard LASCH, qui a une exp�rience toute particuli�re en ce domaine.

Je voudrais donner la possibilit� au Pr�sident de la Compagnie Nationale des 

Experts Comptables Judiciaires, Pierre LOEPER, ici pr�sent, de dire un mot.  

M. Pierre LOEPER.- Monsieur le Premier Pr�sident, Monsieur le Pr�sident de la 

Cour administrative d’appel, Monsieur le Procureur, je voulais vous dire combien la 

Compagnie Nationale des Experts Comptables Judiciaires est sensible � l’honneur que vous 

lui faites en acceptant d’apporter votre contribution, Monsieur le Premier Pr�sident, � ce 

colloque. 

Je voulais dire � mon ami Pierre-Henri COMBE ma gratitude vis-�-vis de la section 

d’Aix-en-Provence–Bastia qui est une section de notre compagnie particuli�rement

dynamique, puisqu’elle a su aussi bien, en 2005 organiser un congr�s national tr�s r�ussi 

sur le th�me de l’�valuation des entreprises, et aujourd’hui organiser ce colloque sur un 

th�me d’actualit� qui nous donne � r�fl�chir car nous constatons tous une tendance � 

l’augmentation des mises en cause. 

Nous allons essayer, ensemble, de fa�on profitable j’en suis s�r, d’exercer notre 

esprit sur les cons�quences � tirer de cette �volution et sur la place que le colloque devrait 

normalement jouer.
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M. COMBE.- Je pr�cise que notre colloque a �t� pr�c�d� par une assembl�e 

g�n�rale au cours de laquelle s’est achev� mon mandat de Pr�sident de la section. Je 

voulais vous pr�senter celui qui, � partir de demain me succ�dera, mon confr�re Alain 

CHARNY.

(Applaudissements)

ASPECT DE LA RESPONSABILITE CIVILE

M. le Pr�sident ATTHENONT- Nous allons aborder le premier th�me de ce 

colloque qui est l’aspect de la responsabilit� civile.

Monsieur le Pr�sident CADIOT pr�side la 8�me Chambre B de la Cour d’appel qui, 

je le rappelle, est une chambre commerciale, qui a en charge une partie du contentieux 

concernant les questions de responsabilit�. 

Sans plus attendre je vous donne la parole sur la responsabilit� civile.

M. CADIOT.- Pour le praticien du Droit que je suis il est toujours � la fois 

s�curisant et inqui�tant d’intervenir dans un colloque aux c�t�s d’un professeur de Droit.

S�curisant, d’une part parce que cela dispense de th�oriser, ce qui est confortable, 

et que, d’autre part, l’on sait que l’on va soi-m�me tirer profit du regard distanci� d’un juriste 

qui, au contraire de nous, n’a pas le nez dans le guidon du quotidien et qui apporte une 

dimension de synth�se.

Mais c’est inqui�tant aussi, surtout lorsque l’on conna�t le brio de Monsieur le 

professeur PORACCHIA, car le praticien risque alors de voir sa contribution r�duite � la 

fourniture aux participants de quelques recettes de cuisine assez terre-�-terre.

Mais si je suis l�, c’est n�cessairement parce que d’avance j’en ai accept� l’augure 

et que je sais que vous me pardonnerez l’�troitesse de mon propos tr�s simplement pratique.

Je me contenterai donc de vous d�crire ce qui se passe de l’autre c�t� du miroir 

lorsque le juge, � l’issue de l’audience de plaidoiries, revient � sa table de travail le dossier � 

la main et qu’il va devoir �laborer une d�cision. Mais rassurez-vous, il n’y aura pas de 

trahison du secret du d�lib�r� car je vais demeurer dans une dimension g�n�rique et ne 

vous pr�senter aucun cas identifi�.
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Pour autant il est tout � fait possible de mat�rialiser dans votre esprit les points 

charni�res d’une d�cision d’une juridiction appel�e � statuer sur un probl�me de 

responsabilit� professionnelle du comptable.

Mais avant d’y venir peut-�tre un mot sur l’amplitude du ph�nom�ne qui est bien 

mince : environ huit affaires par an.

Je ne suis pas � m�me de vous donner une quantification plus pr�cise car le 

contentieux de la responsabilit� des professions comptables est �clat� entre la premi�re 

chambre de la Cour d’appel lorsque le mode d’exercice professionnel est civil ou lib�ral, et 

les chambres commerciales lorsque l’expert-comptable ou le commissaire aux comptes est 

associ� au sein d’une soci�t� commerciale.

Nous avons d’ailleurs le projet pour 2007 d’en faire une sp�cialit� et de regrouper 

ce contentieux sur une seule chambre, la 8�me chambre B que je pr�side et dont la 

comp�tence ordinaire est commerciale mais ce qui n’est pas un obstacle au traitement car la 

cour d’appel, quelles que soient les chambres, a pl�nitude de juridiction pour tout contentieux 

judiciaire n� dans son ressort.

Je pr�cise d’ailleurs que ce regroupement comprendrait �galement le contentieux 

du paiement des travaux comptables, nettement plus abondant, ce qui me permet au 

passage de rassurer l’auditoire en annon�ant que nous voyons dans notre pratique 

professionnelle bien davantage de clients mauvais payeurs que de comptables d�viants. 

Ceci pos�, voyons maintenant l’approche d’un probl�me de responsabilit� 

professionnelle par le juge d’appel, qu’il soit civil ou commercial.

Il faut tout d’abord avoir pr�sent � l’esprit que l’on se situe au d�part sur une 

responsabilit� contractuelle classique ce que j’ai scrupule � rappeler tant cela est d’�vidence.
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Il en d�coule une analyse en deux �tapes qui, d’une affaire � l’autre, se 

pr�sente toujours selon le m�me sch�ma :

- Quel �tait le contrat ?

- Que les parties en ont-elles fait ?

Un juriste parlerait en I de la substance contractuelle puis en II de 

l’ex�cution contractuelle mais je pr�f�re pour ma part pratiquer comme je vous l’ai dit 

une approche empirique.

LE CONTRAT

La forme la plus fr�quente est celle d’une lettre de mission envoy�e par 

l’expert-comptable dont il importe sinon qu’elle soit sign�e du client, ce qui est 

�videmment pr�f�rable, ou tout au moins qu’il y ait trace de son envoi et pour cela 

les t�l�fax et les courriels sont des instruments utiles.

En effet m�me si la lettre de mission n’a pas �t� retourn�e sign�e 

accept�e mais que l’on a la preuve de son envoi avant la mission ou � tout le moins 

en concomitance de celle-ci, elle est r�put�e factuellement accept�e et il 

appartiendra alors � celle des parties qui contesterait le contenu de la mission de 

rapporter la preuve qu’il est diff�rent.

M�me si vous pouvez penser que j’enfonce une porte ouverte, je 

recommande la suscription d’un avenant pour toute �volution du contenu ou du prix 

de la mission ce qui est loin d’�tre syst�matique lorsque le professionnel et le client 

ont des habitudes de travail en commun.

J’ajoute m�me qu’il n’est pas rare de voir des missions s’accomplir sans 

contrat �crit pr�alable. Dans ce cas le juge recourt � partir des indices qui lui sont 

fournis, � l’analyse de la pratique de la relation qui s’est install�e entre les parties 

pour d�finir ce qu’�tait le p�rim�tre du contrat, sachant par exemple que si l’expert-

comptable a �dit� des comptes annuels centralis�s qui portent sa marque ou son en-

t�te il sera r�put� les avoir �tablis, sauf mention contraire.

J’incite donc les professionnels de la comptabilit� � recourir � la preuve 

pr�constitu�e dont la lettre de mission accompagn�e de ses avenants en cas de 

modification sont un bon exemple.

Quelques mots du contenu dont je dirai qu’il ne doit s’�tendre ni trop ni trop 

peu. Les lettres de mission sont le plus souvent con�ues dans le souci d’une 

pr�cision tarifaire plut�t que juridique ou technique mais en pratique cela suffit d�s 

lors que l’on peut savoir qui fait quoi car la responsabilit� de l’expert-comptable est le 
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plus souvent recherch�e sous deux angles tant�t alternatifs tant�t cumulatifs : la 

n�gligence ou l’insuffisance dans l’accomplissement de la mission d’une part et, 

d’autre part la carence dans le devoir de conseil ce qui est toujours un angle plus flou 

et qui porte de mani�re presque exclusive soit sur un probl�me d’optimisation du 

r�gime fiscal, soit sur un conflit du travail avec un salari� du client dans lequel 

l’expert-comptable est peu ou prou intervenu.

En disant peu ou prou je dois pr�ciser pour la bonne bouche que la simple 

pr�paration par l’expert-comptable des d�clarations annuelles des droits sociaux ou 

l’�dition d’un re�u pour solde de tout compte sont parfois utilis�es pour faire accroire 

qu’il a quelque chose � voir dans le litige avec le salari�.

Force est de constater que les lettres de mission, m�me r�dig�es dans une 

optique tarifaire, qui nous sont soumises sont le plus souvent suffisantes pour savoir 

qui fait quoi ou qui devait faire quoi, sachant que le partage des t�ches entre le 

comptable de l’entreprise cliente et le cabinet de l’expert-comptable pr�sentateur des 

comptes sociaux est aussi une zone fr�quente de litige.

Ces probl�mes n’existent plus lorsque est mise en cause la responsabilit� 

d’un commissaire aux comptes ou d’un auditeur car il n’y a dans ces configurations 

pas de partage des t�ches et le contenu de la mission est alors trac� soit par la loi 

pour le commissaire aux comptes (articles L. 225-235 (certification) L. 225-237 et 

240 (signalement des irr�gularit�s ou inexactitudes) du Code de commerce) et par 

les normes diffus�es par la Compagnie nationale des commissaires aux comptes 

pour les moyens � mettre en oeuvre soit par la finalit� m�me de la mission de 

l’auditeur qui consiste � v�rifier la pertinence d’une comptabilit� existante ou d’un 

segment de comptabilit�, ce qui a quasiment le m�me contenu que la certification 

mais renvoie, quant � l’�tendue de la mission, au contrat qui a �t� sign�.

Ce type de contentieux est rare dans notre pratique. En trois ans et demi 

d’exercice � Aix-en-Provence nous n’avons jamais rencontr� de mise en cause par 

des cessionnaires d’un auditeur auquel seraient reproch�es par exemple des 

v�rifications insuffisantes ayant d�termin� l’acquisition d�savantageuse du capital 

d’une soci�t� commerciale. Quant � l’obligation de r�v�lation des irr�gularit�s et 

inexactitudes que l’article L. 225-240 du Code de commerce impartit au commissaire 

aux comptes de signaler � la plus prochaine assembl�e g�n�rale, nous n’avons �t� 

saisis que d’un cas de reproche d’y avoir manqu�. Je pense que la Cour d’appel de 
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Paris qui a dans son ressort beaucoup de grandes soci�t�s commerciales, doit �tre 

plus fr�quemment sollicit�e.

L’EX�CUTION DU CONTRAT

Voyons � pr�sent comment le contrat s’est ex�cut�, aspect de l’examen de 

la cause qui d�terminera le juge � recourir ou non � l’expert.

Qu’il s’agisse de la centralisation des comptes ou du conseil donn� 

l’obligation de l’expert-comptable s’analyse en une obligation de diligence �tant 

rappel� que le conseil donn� n’est pas n�cessairement d�terminant du choix 

strat�gique qu’op�re le chef d’entreprise et qui demeure de la responsabilit� de celui-

ci, ce que la Cour de cassation rappelle d’ailleurs de mani�re it�rative.

Prenons un exemple : un choix entre deux formules fiscales susceptible 

dans un cas de favoriser la soci�t� commerciale et dans l’autre le dirigeant de celle-

ci qui h�site entre r�mun�rer ses parts sociales ou s’octroyer un statut de salari�. 

Dans une telle hypoth�se la caract�risation du manquement de l’expert-comptable � 

son devoir de conseil est pratiquement impossible except� si le client produit un 

m�moire de consultation entach� d’erreurs techniques. Et encore, car quel sera alors 

le pr�judice ?

Au regard du m�canicien r�parateur d’automobiles dont la Cour de 

cassation retient qu’il est investi d’une obligation de r�sultat quant aux cons�quences 

de son intervention ou de son inspection et qui, pour s’exon�rer de la pr�somption de 

faute et de la pr�somption de causalit� entre la faute et le dommage qui p�sent sur 

lui en cas de d�faillance des organes r�par�s ou inspect�s, doit prouver que leur 

d�faillance est sans lien avec son intervention ou son diagnostic le sort de l’expert-

comptable appara�t donc nettement plus souriant.

Le juge va tenter autant qu’il le peut de r�soudre l’affaire sans recourir � un 

technicien c’est � dire un expert. 

Tel est le cas si l’angle juridique de la mise en cause est inappropri� mais 

attention : il ne suffit pas pour cela que la prestation incrimin�e sorte du champ 

contractuel initialement d�fini pour exon�rer son auteur d’une malfa�on. En effet si 

l’expert-comptable a accept� d’accomplir un acte d�bordant sa mission initiale - et je 

pense en particulier � ce qui touche au droit du travail - il demeure comptable, 

pardonnez-moi l’expression, de la qualit� de cet acte. Il convient donc que le 

praticien soit vigilant sur les t�ches qu’il accomplit en sus de sa mission initiale.
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Le litige peut �galement tourner court tr�s vite si le grief adress� � l’expert-

comptable n’est pas accompagn� d’�l�ments probants ou � tout le moins d’indices 

raisonnables de mauvaise ex�cution de sa mission. Rappelons ici les termes du 

second alin�a de l’article 146 du nouveau Code de proc�dure civile qui �nonce qu’ 

“en aucun cas une mesure d’instruction ne peut �tre ordonn�e en vue de suppl�er la 

carence de la partie dans l’administration de la preuve”.

Dans la mati�re qui nous int�resse aujourd’hui nous sommes 

particuli�rement vigilants sur ce point car nous sommes conscients qu’en saisissant 

l’expert nous lui demandons d’appr�cier la qualit� du travail d’un confr�re ce qui le 

place n�cessairement dans une situation inconfortable.

Pourtant le recours � l’expert est incontournable d�s lors qu’il s’agit de 

v�rifier si une m�thodologie professionnelle est conforme aux normes techniques ou 

aux usages, de mesurer l’incidence technique de tel ou tel acte ou de son abstention 

ou encore pour quantifier un dommage.

Pour la raison d�j� indiqu�e qui consiste � ne pas placer l’expert en porte 

� faux nous nous attachons aussi � donner des missions aussi cadr�es et pr�cises 

que possible et cantonn�es � l’aspect technique des choses car ce n’est pas le r�le 

de l’expert que de dire le droit. C’est le n�tre, et vous nous pardonnerez d’en �tre un 

peu jaloux…

En mati�re de commissariat aux comptes les choses sont � mon avis plus 

simples. L’interrogation ne portera pas sur un devoir de conseil mais sur l’existence 

ou non d’une faille m�thodologique dans l’accomplissement des travaux de contr�le 

au regard des normes professionnelles. Et si telle est la recherche � entreprendre le 

recours � l’expert est, l� encore, incontournable. Mais rappelons que la notion 

“d’image fid�le” qui doit r�sulter des comptes annuels n’autorise que l’incrimination 

de lacunes ayant eu pour effet de fausser une appr�ciation de la situation 

�conomique globale de l’entreprise ou d’�l�ments significatifs de son patrimoine.

Mais un autre type de probl�me peut se poser. La recherche de la 

responsabilit� d’un commissaire aux comptes est cantonn�e par une prestation 

abr�g�e que les articles L. 225-242 et L.225-254 du Code de commerce fixent � trois 

ans “� compter du fait dommageable ou, s’il a �t� dissimul�, de sa r�v�lation”. 

Lorsque la prescription est invoqu�e pour faire d�clarer irrecevable l’action en 

responsabilit� une investigation par expert s’impose presque syst�matiquement.
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Comme la mission d’un commissaire aux comptes consiste pr�cis�ment � 

d�pister les irr�gularit�s ou inexactitudes pouvant affecter la comptabilit� il faut donc 

v�rifier � partir de quand les irr�gularit�s ou inexactitudes �taient d�tectables par un 

commissaire aux comptes normalement diligent. Si elles n’�taient pas d�tectables en 

d�pit de diligences normales, seule la responsabilit� des administrateurs qui ont 

pratiqu� ou couvert la dissimulation peut �tre mise et oeuvre et non plus celle du 

commissaire aux comptes. Si elles �taient d�tectables mais qu’il s’est �coul� plus de 

trois ans depuis qu’elle ont �t� connues, par un autre canal, des titulaires de l’action 

en responsabilit� le commissaire aux comptes est alors sauv� par le gong de la 

prescription.

J’en ai termin� de ces quelques perspectives sur la pratique des 

juridictions dont j’esp�re qu’elles vous auront �t� utiles. Je vous remercie en tout cas 

de votre attention et demeure � l’�coute de vos questions.

(Applaudissements)
M. le Pr�sident ATTHENONT- Merci Monsieur le Pr�sident.

Vous avez abord� sous l’angle pratique ces questions de la responsabilit�. 

Je pense que par vos propos vous avez soulev� quelques r�actions ou quelques 

interrogations qui seront pos�es plus tard. Lorsque vous nous avez dit que le sort de 

l’expert-comptable �tait nettement plus souriant que celui du m�canicien r�parateur 

automobile, j’ai cru voir quelques sourires dans la salle, quelques regards qui 

n’allaient pas forc�ment dans le sens de l’approbation.

Vous avez aussi �voqu� une question qui est celle du droit au juge, la

technique � l’expert. C’est un sujet sur lequel nous reviendrons car dans ce domaine,

ce n’est pas aussi simple que cela. Il y a des domaines dans lesquels c’est plus clair. 

Ici, ce n’est pas aussi �vident. 

Je vais maintenant donner la parole au professeur PORACCHIA qui va 

nous apporter le regard du professeur de droit qui se penche avec sa science et sa 

r�flexion sur le sujet, afin de nous donner le point de vue de la doctrine. C’est ce que 

nous attendons. 

Professeur PORACCHIA.- L’expert-comptable ainsi que le commissaire 

aux comptes, vous le savez, exercent des m�tiers expos�s ; peut-�tre pas autant 

que le garagiste, mais tout de m�me des m�tiers expos�s.

L’expert comptable et le commissaire aux comptes exercent des m�tiers 

expos�s pour plusieurs raisons :
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- D’une part, leur mission repose sur la conception et la v�rification de 

documents comptables cens�s donner une image fid�le de l’entreprise et 

donc traduire une r�alit� qui pourtant ne peut �tre totalement garantie 

- D’autre part, leur mission et leur statut sont la source de la confiance que 

placent en eux leurs cocontractants, les entit�s contr�l�es, les tiers et m�me, 

pour ce qui rel�ve des entit�s cot�es, le march�.

Cette confiance �tant le plus souvent consid�r�e comme l�gitime, tout 

comportement qui conduirait � la trahir risque donc d’�tre sanctionn� par la mise en 

cause de la responsabilit� du professionnel du chiffre. 

Et cette responsabilit� n’est pas seulement civile puisque, suivant les 

circonstances, le professionnel pourra �galement engager sa responsabilit� p�nale, 

disciplinaire ou encore administrative. 

Sur ce dernier point, je vous renvoie notamment � ces arr�ts de la Cour de 

cassation du 11 juillet1 dernier rendu � propos de la responsabilit� administrative de 

commissaires aux comptes ayant certifi� les comptes d’une soci�t� cot�e alors que 

lesdits comptes ne donnaient pas une image fid�le de l’entreprise. 

Ces d�cisions, rappellent qu’une sanction p�cuniaire peut �tre prononc�e 

� l’encontre de toute personne physique ayant port� atteinte � la bonne information 

du public par la communication d’une information inexacte, impr�cise ou 

trompeuse et qu’il importe peu � cet �gard que puisse �galement �tre sanctionn�e � 

ce titre la personne morale au nom et pour le compte de laquelle la personne

physique a agit. 

En cons�quence, dans cette affaire, est retenue de fa�on cumulative la 

responsabilit� de la soci�t� de commissaire aux comptes ayant certifi�s les comptes 

ne donnant pas une image fid�le de l’entreprise et celle du commissaire aux comptes 

personne physique, qui avait certifi� les comptes au nom de la soci�t�. 

Au demeurant, cette solution fait �cho � celle retenue par plusieurs juges 

du fond lorsqu’il s’agit de s’int�resser � la responsabilit� civile du commissaire aux 

comptes exer�ant sous forme soci�taire. Dans ces d�cisions, les juges du fond 

consid�rent que les certificateurs personnes physiques sont personnellement 

1 D. 2006, p. 2034, note A. Lienhard
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responsables des fautes commises dans l’accomplissement de leur mission, cette 

responsabilit� se cumulant avec celle de la soci�t� de commissaire aux comptes2.

Par le biais de cet �cho nous sommes en r�alit� entr�s pleinement dans 

notre sujet qui a trait � la seule responsabilit� civile des commissaires aux comptes 

et des experts comptables. 

A cet �gard, les choses apparaissent assez simples puisque, si l’on admet 

cependant la th�orie de la responsabilit� contractuelle, il faudra d�montrer, pour 

engager la responsabilit� civile de l’un ou de l’autre, une faute, un lien de causalit� et 

un pr�judice. Il faudra dans ce cadre pr�ciser quelle sera la prescription de l’action et 

les �ventuelles possibilit�s offertes pour tenter de limiter sa responsabilit� civile.

Une faute tout d’abord. 

Cette faute pr�sente une nature contractuelle ou d�lictuelle en fonction de 

la mission exerc�e par le professionnel du chiffre, mais aussi en raison de la 

personne qui cherche � engager sa responsabilit�.

La faute peut tout d’abord �tre de nature contractuelle. Tel est le cas de la 

faute de l’expert comptable ou du commissaire aux comptes qui intervient au profit 

d’une entreprise sur un fondement purement contractuel, lequel sera le plus souvent 

traduit par un instrumentum particulier, la lettre de mission.

A cet �gard, il est parfaitement �vident que le d�faut d’instrumentum ne 

signifie pas l’inexistence d’une relation contractuelle. Si l’expert comptable intervient 

pour l’entreprise, on peut difficilement croire qu’il ne le fera pas dans un cadre 

contractuel3. Au demeurant, m�me si cela �tait concevable, il n’en r�sulterait pas 

pour autant une absence de responsabilit� de l’expert comptable pour les actes par 

lui r�alis�s. 

Quoi qu’il en soit, la responsabilit� de l’expert comptable ou 

exceptionnellement du commissaire aux comptes � l’�gard de son client, va d�couler 

en principe de l’inex�cution de la convention qui le lie � ce dernier. Il est donc 

important que l’expert comptable d�finisse pr�cis�ment le p�rim�tre de sa mission, 

et s’en tienne � ce p�rim�tre. 

2. V. not. CA Paris, 14 mai 2003, St� A c/ L. et autres, Bull. Joly 2003, p. 1250, note crit. Ph. Merle ; contra, CA Rennes, 16 sept. 2005, Bull. Joly 2005, p. 1351, 
consid�rant, qu’en l'absence de faute d�tachable de ses fonctions commise par le r�dacteur des rapports, seule la personne morale titulaire de la mission de 
commissaire aux comptes peut voir mise en cause sa responsabilit� civile, conform�ment aux r�gles de droit commun de la responsabilit�.
3. V. not. Cass. com., 28mars 2006, Bull. Joly 2006, p. 901, note Th. Granier.
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A cet �gard, arr�tons-nous un instant sur l’extension de ce p�rim�tre � la 

prestation de service juridique � titre accessoire. Cette activit� accessoire peut par 

exemple passer par le conseil en mati�re fiscal, ou plus avant, par la r�daction des 

d�clarations de la soci�t�. Elle se d�veloppe aujourd’hui en mati�re sociale. 

Quels en sont les risques :

L’expert comptable, dans sa mission contractuelle de conseil juridique, va 

devoir tout d’abord recueillir les informations n�cessaires � sa mission de conseil. Il 

va ensuite devoir �clairer son client sur tous les aspects de droit positif4 de 

l’op�ration envisag�e et sur toutes ses cons�quences5, notamment fiscales6. Ce 

devoir est absolu dans la mesure o� ni les comp�tences professionnelles du client7, 

ni le fait qu’il soit accompagn� par d’autres conseils ne sont de nature � exclure 

l’obligation du conseiller8. 

Ceci �tant, cette obligation de conseil reste une obligation de moyens, qui 

trouve tout de m�me sa limite dans les connaissances du client. Le professionnel n’a 

pas � l’informer de faits qu’il conna�t9 ou ne peut ignorer10. Par ailleurs, la 

comp�tence personnelle de ce dernier peut �tre prise en consid�ration par le juge 

dans le cadre d’un concours de fautes ayant contribu� � la r�alisation du dommage, 

ce qui conduira � un partage de responsabilit�11. Enfin, et surtout, le devoir de 

conseil12 ne s’�tend pas � la prise de d�cisions. Celles-ci restent de la seule 

comp�tence de l’entreprise �clair�e par son conseil13, � la condition bien-s�r que le 

client ait �t� correctement �clair�14.

Au-del� du conseil, le professionnel du chiffre peut accepter de r�diger des 

actes pour son client � titre en principe accessoire.

4 Le conseil n’est pas tenu de pr�voir un revirement de jurisprudence, Cass. 1re civ., 25 nov. 1997, Bull. civ. I, n� 328, RTD civ. 1998, p. 367, obs. J. Mestre ; 
mais une incertitude juridique ne le prive pas de son devoir de conseil, v. pour un notaire, Cass. 1re civ., 7 mars 2006, n� 04-10101, RLDC 2006, n� 27, p. 23
5 V. par ex. Cass. 1re civ., 20 juill. 1994, Bull. Joly 1994, � 295, note A. Couret, o� le notaire devait informer le cessionnaire sur le prix d’achat initial des biens 
immobiliers qui avait �t� �lev� gr�ce � un montage juridique mis en place par les vendeurs et qui n’�tait pas ignor� du notaire.
6 V. not., retenant la responsabilit� d’un expert-comptable pour ne pas avoir �clair� correctement ses clients sur les cons�quences fiscales des actes qu’il 
conseillait, et pour avoir �tabli une d�claration fiscale erron�e, Cass. com., 11 mars 2003, n� 99-17.112 ; en mati�re bancaire, v. CA Caen, 20 juin 2002, RJDA 
2003, comm. 392 ; pour un avocat, CA Paris, 1re ch. A., 19 nov. 2001, D. 2002, p. 39.
7 V. pour un expert comptable, Cass. 1re civ., 9 nov. 2004, Bull. Joly 2005 p. 221, note J-F. Barbi�ri ; comp. Cass. 1re civ., 4 avr. 2001, Bull. civ. I, n� 104 ; CA 
Paris, 1re ch. A., 19 nov. 2001, pr�c., pour un expert comptable, Cass. 1re civ., 9 nov. 2004, Bull. Joly 2005 p. 221, note J-F. Barbi�ri
8 V. not. Cass. 1re civ., 26 nov. 1996, Bull. civ. I, n� 418 ; Cass. 3e civ., 3 mars 1998, D. 2000, jur., p. 122, note M. Sabatier ; CA Paris, 1re ch. A, 23 oct. 2001, D. 
2001, p. 3333.
9 V. not., pour un notaire, Cass. 1re civ., 18 d�c. 2001, RTD civ. 2003, p. 82, obs. J. Mestre et B. Fages ; adde Cass. 3e civ., 6 mars 2002 et Cass. 1re civ., 25 juin 
2002, ibid., p. 82 et s. ; pour un avocat, CA Paris, 1re ch., sect. A, 25 nov. 1997, Bull. Joly 1998, � 124.
10 Par exemple, un notaire n’est pas tenu de conseiller son client sur la n�cessit� d’une immatriculation au registre du commerce et des soci�t�s, � qui constitue 
une obligation l�gale qu’un commer�ant ne peut ignorer �, Cass. 3e civ., 12 juin 1996, JCP �d. N 1997, II, p. 241, note M. Nanzir ; adde, pour un avocat, CA 
Paris, 25 nov. 1997, pr�c.
(11) V. not. Cass. 1re civ., 19 mai 1999, Bull. civ. I, n� 166 ; Cass. 1re civ., 29 f�vr. 2000, Bull. civ. I, n� 72, Bull. Joly 2000, � 107, note A. Couret. De la m�me 
fa�on, lorsque le client est accompagn� de plusieurs professionnels, un concours de fautes entre ces derniers conduit � un partage de responsabilit�, v. not. Cass. 
1re civ., 29 f�vr. 2000, pr�c. ; Cass. 1re civ., 14 nov. 2001, n� 98-22.672 ; adde P. Cassuto-Teystaud, pr�c. 
(12) Cela est �galement vrai pour le devoir de contr�le.
13 V. r�cemment Cass. 3e civ., 21 nov. 2001, RTD civ. 2003, p. 81, obs. J. Mestre et B. Fages ; Cass. 1re civ., 9 mai 1996, Bull. civ. I, n� 194, Defr�nois 1996, art. 
36381-109, p. 765, obs. J.-L. Aubert.
14. V. Cass. com., 28 mars 2006, pr�cit.
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Dans cette situation, l’entreprise attend la confection d’un acte efficace, 

c’est-�-dire d’un acte valable, apte � produire l’effet juridique recherch�15. Cette 

attente l�gitime est depuis de nombreuses ann�es entendue par la jurisprudence, qui 

estime que le professionnel du droit, et en l’occurrence, l’expert comptable � doit, en 

sa qualit� de r�dacteur d’acte, �clairer les parties sur sa port�e et ses cons�quences 

et prendre toutes les dispositions utiles pour en assurer l’efficacit�, eu �gard au but 

poursuivi par les parties �16. 

Et les juges sont tr�s exigeants en la mati�re. Ils consid�rent que cette 

obligation, contrairement aux obligations pr�c�dentes, est une obligation de r�sultat, 

tout au moins pour ce qui concerne la validit� des actes17. En outre, sous couvert 

d’efficacit� juridique de l’acte, ils admettent parfois que l’efficacit� garantie, s’�tend � 

l’efficacit� �conomique de l’op�ration18 et � tout le moins � son efficacit� fiscale.

Vous le voyez, l’expert comptable qui �tend sa mission � la prestation de 

services juridiques prend donc de vrais risques qu’il se doit de conna�tre avant de 

s’engager dans l’aventure.

Pour tenter de limiter les risques, l’expert comptable peut chercher � 

ins�rer dans le contrat qui le lie � son client des clauses limitatives de responsabilit�. 

Il en va a priori de m�me du Commissaire aux comptes lorsque celui-ci n’agit pas 

dans le cadre de ses fonctions l�gales. Ces clauses sont en principes valables entre 

professionnels et ont vu r�cemment leur force augment�e puisque la jurisprudence 

est revenue � une d�finition subjective de la faute lourde �quipollente au dol, seule 

susceptible de mettre en �chec ladite clause19. 

En d’autres termes, la faute lourde ne peut plus r�sulter du seul 

manquement � une obligation contractuelle, m�me essentielle. Elle ne peut se 

d�duire que de la gravit� du comportement du cocontractant. Cela �tant, la clause 

limitative pourra, sur le fondement de l’article 1131 du Code civil, �tre r�put�e non 

�crite si elle porte sur une des obligations essentielles figurant dans le contrat liant 

l’expert comptable avec son client20. Or, lorsque l’expert comptable r�alise une 

15 V. not. Cass. com., 16 nov. 1999, Dr. soci�t�s 2000, comm. 19 ; CA Lyon, 20 juin 2002, JCP �d. E 2003, p. 213, condamnant un avocat pour ne pas avoir 
assur� l’efficacit� fiscale du montage dont le but �tait d’accorder un avantage fiscal aux investisseurs ; v. �gal. CA Paris, 19 nov. 2001, pr�c.
16 Pour un notaire, Cass. 1re civ., 17 d�c. 1991, Bull. Joly 1992, � 41, note P. Le Cannu ; Cass. 1re civ., 21 f�vr. 1995, RJDA 7/95, n� 830 ; pour l’avocat, Cass. 1re

civ., 5 f�vr. 1991, Bull. civ. I, n� 46, p. 29 ; Cass. 1re civ., 24 juin 1997, JCP �d. E 1997, II, p. 999, note R. Martin ; adde J. Mestre, L’heure est d�cid�ment au 
devoir de conseil, RTD civ. 1996, p. 384, sp�c. p. 386 et s. ; P. Cassuto-Teytaud, pr�c.
17 En ce sens, CA Paris, 2e ch. B, 7 juin 2001, D. 2001, p. 2561 ; Cass. 1re civ., 4 d�c. 2001, D. 2002, p. 256. Dans cette perspective, une erreur invincible est de 
nature � exon�rer le notaire de sa faute, Cass. 1re civ., 21 nov. 2000, D. 2001, p. 43. En r�alit�, le r�dacteur d’acte n’est pas toujours tenu d’une obligation 
d’assurer la validit� des actes qu’il r�dige. Dans certaines situations, l’incertitude juridique affectant certaines mati�res peut limiter son devoir � une simple 
obligation d’�clairer son client sur les risques de remise en cause de l’op�ration, v. infra.
18 Rappr. Ph. Peymaure et I. Buffard Bastide, La responsabilit� des avocats dans le rapprochement des entreprises, Petites affiches 5 avr. 1995, n� 41, p. 35, sp�c. 
p. 37.
19 Cass. com., 7 juin 2006, D. 2006, AJ, p. 1680. 
20 V. not. Cass. com., 30 mai 2006, D. 2006, AJ, p. 1599, obs. X. Delpech
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prestation de service juridique, une telle obligation pourrait r�sider dans le fait qu’il 

doit garantir la validit�, et en principe l’efficacit�, de l’acte ou de la d�claration qu’il a 

r�alis�. 

On rappellera en outre que la limitation de responsabilit� ne peut 

fonctionner qu’inter patres. Les tiers au contrat qui subiraient un pr�judice du fait de 

l’inex�cution contractuelle peuvent directement se pr�valoir de ce fait pour engager 

la responsabilit� de celui qui n’a pas ou pas correctement ex�cut� le contrat. Dans 

ce cas, le tiers met en cause non la responsabilit� contractuelle du professionnel du 

chiffre, mais sa responsabilit� d�lictuelle. 

Cette analyse en terme de faute d�lictuelle du manquement contractuel a 

�t� tr�s vivement critiqu�e par une partie de la doctrine et n’�tait pas suivie par la 

jurisprudence r�cente de la Cour de cassation. Mais l’assembl�e pl�ni�re vient 

pourtant de la consacrer dans une d�cision importante du 6 octobre 2006 en 

consid�rant � que le tiers � un contrat peut invoquer, sur le fondement de la 

responsabilit� d�lictuelle, un manquement contractuel d�s lors que ce manquement 

lui a caus� un dommage �.

Par cons�quent, � l’�gard du tiers, le manquement contractuel entra�ne la 

responsabilit� d�lictuelle de l’homme du chiffre et il doit indemniser la victime de 

l’entier dommage que sa faute lui aura caus� sans pouvoir lui opposer une 

quelconque limite de responsabilit�.

Concr�tement, un commissaire aux comptes qui, par exemple, accepte 

une mission contractuelle21 d’audit de comptes interm�diaires pour servir d’appui � 

une vente des titres, peut inscrire dans le contrat qui le lie avec la soci�t� audit�e 

une clause limitative de responsabilit�22. Mais cette clause n’a aucun effet � l’�gard 

du tiers acqu�reur qui pourra engager la responsabilit� du commissaire aux comptes 

pour ne pas avoir effectu� correctement sa mission contractuelle. 

Cette situation est m�me redoutable pour le commissaire aux comptes 

puisque, comme vient de l’affirmer la Cour d’appel de Paris dans un arr�t du 30 juin 

2006, o� �tait pr�cis�ment en cause une mission contractuelle de certification des 

comptes interm�diaires, la prescription de l’action est ici de 10 ans et non de trois 

ans puisque le CAC n’est pas intervenu dans sa mission l�gale de certification23. 

21. Nous n’envisageons pas ici l’audit l�gal des comptes interm�diaires qui est parfois requis par la loi.
22. V. Bull. CNCC, n� 132, d�c. 2003, p. 654
23 . CA Paris, 30 juin 2006, St� Pricewaterhousecoopers Audit c/ St� Buhrmann ISD Groupe ; v. �gal. J-F. Barbieri, Quelques observations sur le fondement, la 
nature et le domaine de la responsabilit� civile des commissaires aux comptes, Bull. Joly 2004, p. 617



CNECJ – Colloque 04-12-06

18

On remarquera qu’� l’�gard du cocontractant, la responsabilit� est soit 

trentenaire, soit d�cennale si l’une des parties est commer�ante.

Si l’on se tourne maintenant vers la faute commise par le commissaire aux 

comptes � l’occasion de la r�alisation de sa mission l�gale, il est �vident que celle-ci 

ne peut r�sider seulement dans le fait que les comptes certifi�s ne donnent pas une 

image fid�le de l’entreprise. L’approche par les risques, aujourd’hui promue par les 

r�gles professionnelles, indique d’ailleurs que la formulation, par le commissaire aux 

comptes, de son opinion sur les comptes n�cessite qu’il obtienne l’assurance 

raisonnable que les comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas 

d’anomalies significatives. 

Cette recherche qui doit �tre en corr�lation avec la certification ou son 

absence est donc centrale pour savoir si le commissaire aux comptes a manqu� � 

ses obligations l�gales.

Mais les fautes commises par le commissaire aux comptes dans l’analyse 

des comptes n’�puisent pas les cas dans lesquels on peut engager sa responsabilit� 

d�lictuelle. A cet �gard, on peut se poser la question de savoir si le manquement aux 

r�gles d�ontologiques pourrait permettre d’engager sa responsabilit�. 

Il ne fait ici aucun doute que le juge peut s’appuyer sur ces r�gles pour 

analyser le comportement du commissaire aux comptes et consid�rer qu’il n’est pas 

diligent. Mais en dehors de ce cas particulier, la violation de la norme d�ontologique 

(ou professionnelle) constitue-t-elle une faute. On sait ici que la question est 

controvers�e. Bien souvent, les juges estiment que la violation de normes 

d�ontologiques ne constituent pas en soit une faute civile car ces normes existent 

seulement pour organiser la profession et non pour d�terminer un mode de 

comportement g�n�ral que chacun pourrait, en quelque sorte, opposer au 

professionnel en cause. 

Cette analyse, me semble tout � fait critiquable. En effet, le Code de 

d�ontologie des commissaires aux comptes n’est pas seulement destin� � organiser 

la profession. Il b�n�ficie �galement aux tiers qui, gr�ce � lui, peuvent notamment 

s’assurer que le commissaire aux comptes est en principe ind�pendant de l’entit� 

contr�l�e. 

En outre, le Code de d�ontologie des commissaires aux comptes est issu 

d’un d�cret. Par cons�quent, violer ses dispositions �quivaut � violer la loi, ce qui 

constitue en principe une faute. 
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Enfin, si l’on admet avec l’assembl�e pl�ni�re de la Cour de cassation 

qu’un manquement contractuel puisse �tre une faute d�lictuelle � l’�gard des tiers au 

contrat, comment refuser aux tiers � une profession la possibilit� de se pr�valoir du 

manquement aux r�gles professionnelles et d�ontologiques alors que ces 

manquements sont au moins aussi graves que ceux qui r�sultent de la violation de 

simples obligations contractuelles et les concernent au moins autant que la violation 

d’une norme purement contractuelle. 

En outre, il para�t logique de permettre de retenir la responsabilit� du 

commissaire aux comptes demeur� en fonction malgr� la violation d’une norme 

d�ontologique dans la mesure o� une telle violation peut entra�ner la nullit� des 

d�lib�rations de l’assembl�e g�n�rale prise sur le rapport d’un tel commissaire aux 

comptes24.

Il nous semble donc que l’action en responsabilit� devrait �tre ouverte en 

cas de violation, par le commissaire aux comptes, du Code de d�ontologie et m�me, 

certainement, de ses normes professionnelles.

Reste alors, pour le commissaire aux comptes � �tablir soit que l’action en 

responsabilit� est prescrite, soit que le dommage �voqu� n’entretient aucun lien de 

causalit� avec son propre manquement.

Sur le premier point il suffit de rappeler que le commissaire aux comptes 

b�n�ficie, lorsqu’il officie dans le cadre de sa mission l�gale de certification, d’un 

d�lai de prescription de trois ans qui commence � courir, sauf dissimulation, � 

compter du fait dommageable, lequel correspond le plus souvent � la certification. 

Reste alors � savoir ce qu’il faut entendre par dissimulation. Plus 

exactement, le fait dissimul� par le dirigeant tant aux tiers qu’au commissaire aux 

comptes, fait-il courir la prescription � l’encontre de ce dernier ou la suspend-il � sa 

r�v�lation ? 

On sait que la jurisprudence a opt� pour la premi�re analyse25, analyse 

respectueuse de la mission du commissaire aux comptes qui ne doit pas assurer, par 

sa certification, que les comptes sont fid�les, mais qu’ils sont, au regard des 

�l�ments r�sultant de son investigation, raisonnablement fid�les. 

24. cf. art. L. 820-3-1 C. com. ; v. F. Barri�re, Nouvelles dispositions relatives au commissariat aux comptes et incoh�rences en mati�re de nullit�, Bull. Joly 
2006, p. 989
25 Cass. com., 14 f�vr. 2006, n� 04-11.969, Dr et patrimoine, juin 2006, obs. D. Poracchia ; Cass. com., 17 d�c. 2002, n� xx-xx.xxx, Bull. civ. IV, n� 201, D. 2003 
AJ, p. 279, obs. A. Lienhard, Bull. Joly Soci�t�s 2003, p. 267, sp�c. p. 268, note J-F. Barbi�ri, Dr. soci�t�s 2003, comm. 120, note F.-G. Tr�bulle, Rev. soci�t�s 
2003, p. 297, note B. Le Bars, RTD com. 2003, p. 330, obs. J.-P. Chazal et Y. Reinhard
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Par cons�quent, lorsque le fait qui aurait pu (ou d�) modifier son analyse a 

�t� ignor� de lui, il est possible de le lui reprocher pour engager sa responsabilit� en 

arguant que les contr�les effectu�s n’ont pas �t� pertinents. Il est en revanche 

difficile de repousser la prescription de cette action au jour de la r�v�lation de ce fait 

dans la mesure o� le report de la prescription a pour but d’�viter que l’auteur de 

l’infraction ne puisse la dissimuler pendant un temps assez long pour b�n�ficier de la 

prescription, chose que le commissaire aux comptes ne cherche pas � faire puisque 

dans notre hypoth�se, il n’a pas connaissance du fait litigieux. 

Aussi, pour que cette date puisse �tre pr�f�r�e � celle du fait 

dommageable, il faut constater que le commissaire aux comptes � avait eu la volont� 

de cacher des faits dont il aurait eu connaissance par la certification des comptes �.

Si l’on est encore dans le temps de la prescription et que le commissaire 

aux comptes a commis des fautes, il n’engagera pas sa responsabilit� pour autant, 

puisque la victime devra �tablir que la faute lui a caus� un pr�judice. 

Or, tel n’est pas toujours le cas comme dans cette affaire dont a eu � 

conna�tre la Cour de cassation le 3 mars 2004 o� l’on reprochait � un commissaire 

aux comptes de ne pas avoir d�clench� une proc�dure d’alerte. 

En l’esp�ce, les juges estiment que le commissaire aux comptes a bien 

commis une faute, mais ne retiennent pas sa responsabilit� dans la mesure o� tous 

les actionnaires connaissaient la situation de la soci�t� et que l’absence de 

d�clenchement de l’alerte avait �t� sans incidence sur le retard apport� au � d�p�t 

de bilan � de la soci�t� et l'�ventuelle aggravation du passif en r�sultant26.

La faute du commissaire aux comptes n’entretenait donc pas de lien de 

causalit� avec le pr�judice subi par la soci�t� et ses cr�anciers. La responsabilit� du 

professionnel du chiffre ne pouvait donc pas �tre engag�e. 

Finalement si la loi et la jurisprudence se montrent exigeantes � l’�gard 

des professionnels du chiffre, il est faux de croire que leur responsabilit� civile pourra 

�tre engag�e par chacune de leur faute car bien souvent ces fautes n’entretiennent 

pas un rapport de causalit� avec le pr�judice all�gu�. Et m�me si cela est le cas, le 

pr�judice r�parable n’est pas toujours �quivalent � la perte �prouv�e par la victime 

car bien souvent le seul pr�judicie r�parable sera celui tenant � la perte d’une 

chance de ne pas avoir pu �viter le pr�judice r�ellement subi.

26 Cass. com., 3 mars 2004, Bull. Joly, 2004, p. 945, note P. Le Cannu.
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A cet �gard, le r�le des experts judiciaires peut s’av�rer fondamental 

puisque ceux-ci seront souvent amen�s � donner leur avis sur le quantum du 

pr�judice r�ellement li� � la faute imput�e au professionnel du chiffre. Il faut donc 

sans plus tarder leur donner la parole. 

Je vous remercie de votre attention.

(Applaudissements)
M. le Pr�sident ATTHENONT- Merci Monsieur le professeur. 

Vous nous avez expos� avec beaucoup de clart� l’aspect sur la 

responsabilit� d�lictuelle. Alors que nous pensions effectivement que nous �tions sur 

la responsabilit� civile, nous �tions sur la responsabilit� contractuelle, et vous avez, 

� juste titre, soulign� toutes les difficult�s que pouvaient pr�senter les pi�ges que 

cela risquait de receler. Merci pour ce brillant expos�.

Je donne maintenant la parole aux professionnels du chiffre et aux experts 

judiciaires, en commen�ant avec Monsieur COMBE.

M. COMBE.- Merci Monsieur le Premier Pr�sident. 

Vous vous doutez que ce n’est pas sans appr�hension que je prends la 

parole apr�s les brillants expos�s qui viennent de vous �tre pr�sent�s par le 

professeur PORACCHIA et le Pr�sident CADIOT.

Cette circonstance pr�sente toutefois l’avantage de me dispenser de situer 

mon intervention dans le cadre g�n�ral de la responsabilit� civile du professionnel 

comptable lib�ral puisque ce cadre a �t� d�fini et pr�cis� par les pr�c�dents 

intervenants.

Mon propos se limitera au r�le de l’expert-comptable judiciaire en cas de 

mise en cause de la responsabilit� civile de l’expert-comptable ; le r�le de l’expert-

comptable judiciaire en cas de mise en cause de la responsabilit� civile du 

commissaire aux comptes sera ensuite trait� par mon confr�re Alain CHARNY.

Le Pr�sident CADIOT vous a rappel� que la responsabilit� civile de 

l’expert-comptable est une responsabilit� contractuelle classique avec 

n�cessairement une analyse en deux �tapes :

- quel �tait le contrat ?

- comment les parties l’ont-elles ex�cut� ?

Il a pr�cis� dans quel cas le magistrat peut �tre appel� � d�signer un 

expert pour l’�clairer sur l’ex�cution du contrat, donc dans le cadre de la deuxi�me 

�tape de l’analyse de responsabilit�.
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J’ajouterai qu’il arrive �galement qu’un expert soit d�sign� par un magistrat 

qui souhaite conna�tre l’avis d’un technicien sur la nature et l’�tendue des 

engagements pris par un expert-comptable ; cette d�signation intervient alors dans le 

cadre de la premi�re �tape de l’analyse de responsabilit�. Ce cas se pr�sente plus 

particuli�rement en l’absence de lettre de mission ou en pr�sence d’une lettre de 

mission � atypique � ne se r�f�rant pas aux normes professionnelles �tablies par 

l’Ordre des experts comptables.

Par cette derni�re phrase je viens d’introduire l’expression de � normes 

professionnelles � qui est fondamentale en mati�re de responsabilit� civile de 

l’expert-comptable.

Je rappellerai tr�s bri�vement que, depuis 1990, l’Ordre des experts 

comptables a �tabli des � normes professionnelles � qui s’imposent � tous ses 

membres. En d�cembre 2000 ces normes ont �t� adapt�es afin de les rendre 

conformes aux normes internationales.

Ces normes se divisent en deux grandes cat�gories.

- Les normes g�n�rales

Les normes g�n�rales constituent les r�gles de base applicables � 

l’ensemble des missions des membres de l’Ordre. Elles se divisent en normes de 

comportement, de travail et de rapport.

- Les normes sp�cifiques

Les missions normalis�es li�es aux comptes annuels, interm�diaires ou 

consolid�s sont d�finies par des normes sp�cifiques. Ces normes sp�cifiques 

compl�tent les normes g�n�rales qui demeurent applicables.

Les missions li�es aux comptes avec normes sp�cifiques sont au nombre 

de trois qui, par ordre croissant de diligences, sont les suivantes :

o Mission de pr�sentation,

o Mission d’examen limit�,

o Mission d’audit.

Depuis la mise en application des normes professionnelles, l’expert-

comptable charg� d’une mission li�e aux comptes doit �tablir une lettre de mission 

se r�f�rant � l’un des trois types de missions ayant fait l’objet de normes sp�cifiques. 

S’il vient � �tre charg� d’une mission concourant � l’�tablissement des comptes, 

mais se situant hors du cadre des trois types de missions avec normes sp�cifiques, 
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cette situation particuli�re doit �tre clairement pr�cis�e dans la lettre de mission. En 

ce cas les normes g�n�rales sont applicables.

La mission de � Pr�sentation des comptes � est plus particuli�rement 

destin�e aux petites et moyennes entreprises, lesquelles constituent l’essentiel de la 

client�le des experts comptables. Dans la pratique, on constate que largement plus 

de 90% des missions li�es aux comptes annuels se r�f�rent � la norme de mission 

de � Pr�sentation des comptes �. Je dois pr�ciser qu’il s’agit l� d’une sp�cificit� 

purement � franco-fran�aise � car cette norme de � Pr�sentation � n’est pas  

transpos�e des normes internationales, contrairement aux deux autres normes de 

missions sp�cifiques relatives aux comptes.

J’ajoute que l’Ordre des experts comptables a diffus� des � Guides 

d’application des normes professionnelles � qui, sans constituer des normes 

suppl�mentaires, ont apport� une information compl�mentaire sur la mise en œuvre 

des normes. L’Ordre a aussi publi� en septembre 2001 un ouvrage intitul� � Les 

normes et le cadre conceptuel relatifs aux missions normalis�es de l’expert-

comptable �.

On peut donc constater que l’expert judiciaire d�sign� pour donner son 

avis sur l’ex�cution d’une mission normalis�e dispose d’un r�f�rentiel pr�cis.

Sans entrer dans le d�tail des normes et des guides d’application des 

normes (le seul guide d’application de la norme de � Pr�sentation des comptes 

annuels � comporte une centaine de pages), je voudrais insister sur deux points qui 

me paraissent essentiels :

1) La d�livrance de l’ � attestation � qui doit accompagner les 

comptes �tablis avec le concours de l’expert-comptable. Cette attestation 

constitue le rapport �mis par l’expert-comptable � l’issue de sa mission. Son 

absence, � elle seule, constitue un manquement aux obligations 

contractuelles de l’expert-comptable et, contrairement � ce qu’ont pu penser 

certains confr�res, la non d�livrance de l’attestation ne saurait r�duire leur 

responsabilit�.

Les attestations d�livr�es dans le cadre des missions de 

� Pr�sentation � et d’ � Examen limit�� des comptes sont des attestations 

d’assurance n�gative. L’expert-comptable, � l’issue de ses travaux, atteste 

qu’il n’a pas relev� de faits susceptibles de mettre en cause respectivement 



CNECJ – Colloque 04-12-06

24

� la coh�rence et la vraisemblance � ou la � r�gularit�, la sinc�rit� et l’image 

fid�le � des comptes.

Seule l’attestation d�livr�e en cas de mission d’ � Audit des 

comptes � s’accompagne d’une attestation d’assurance positive portant sur la 

� r�gularit�, la sinc�rit� et l’image fid�le des comptes �. Cette derni�re 

attestation se rapproche beaucoup de celle que d�livre le commissaire aux 

comptes lorsqu’il certifie les comptes qu’il a examin�s.

2) Le dossier de travail. Ce n’est que par un dossier de travail 

document� que l’expert-comptable pourra justifier avoir accompli des 

diligences conformes aux normes professionnelles

A ce stade de mon propos, je voudrais rappeler que le Pr�sident CADIOT 

a �voqu� les trois cas suivants de recours � l’expert judiciaire par un magistrat ayant 

� se prononcer sur la responsabilit� civile d’un expert-comptable :

- v�rifier si une m�thodologie professionnelle est conforme aux 

normes techniques ou aux usages,

- mesurer l’incidence technique de tel acte ou de son abstention,

- quantifier un dommage.

Il est clair que c’est principalement dans le premier type de missions, 

certainement les plus nombreuses, que l’expert d�sign� pourra se r�f�rer aux 

normes professionnelles.

Dans les deux autres cas, la r�f�rence aux normes pourra �tre utile, 

notamment pour appr�cier les diligences accomplies relatives � la prise de 

connaissance de l’entreprise et de son environnement �conomique et juridique, mais

cette r�f�rence aura une port�e plus limit�e. Pour ces missions, ce sont la 

connaissance technique et la pratique professionnelle de l’expert qui lui permettront 

d’�clairer le juge. Il en est tout particuli�rement ainsi en cas de mise en cause de 

l’expert-comptable pour d�faut de conseil, grief fr�quent, notamment en mati�re de 

droit social.

Je souhaiterais, apr�s avoir �voqu� les missions concernant l’ex�cution du 

contrat, revenir sur le cas o� l’expert judiciaire est d�sign� par un magistrat qui 

souhaite �tre �clair� par un technicien sur la nature et l’�tendue des obligations de 

l’expert-comptable, donc sur la nature du contrat. Ce cas se pr�sente notamment en 

cas d’absence de lettre de mission ou en pr�sence d’une lettre de mission 

� sp�cifique � ne se r�f�rant pas aux normes professionnelles.
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Dans une affaire r�cente, une juridiction civile de Premier degr� m’a confi� 

pour mission � d’indiquer, � d�faut d’�crits, quelles �taient les obligations 

r�ciproques des parties au regard des usages de la profession �.

Il s’est av�r� qu’en fait, au cas particulier, il existait bien une lettre de 

mission mais que celle-ci ne se r�f�rait pas aux normes. J’ai estim� n�cessaire 

d’interroger l’Ordre sur la port�e des engagements pris par ce confr�re � l’�gard de 

son client. De la r�ponse re�ue du Conseil Sup�rieur, j’extrais un avis qui me para�t 

avoir une port�e g�n�rale : l’Ordre estime que l’absence de r�f�rence aux normes 

professionnelles dans la lettre de mission ne dispense pas le professionnel de 

l’application de ces normes.

Je tiens � ajouter qu’au cas particulier, au vu des pi�ces communiqu�es, 

j’ai pu �mettre l’opinion que les engagements pris par l’expert-comptable 

n’exc�daient pas ceux qu’il aurait pris dans le cadre d’une mission normalis�e de 

� Pr�sentation des comptes �, donc les engagements les moins �tendus parmi ceux 

pr�vus par les normes professionnelles.

C’est sur cet exemple que j’ach�verai mon propos.

Je conclurai en constatant que le r�le de l’expert-comptable judiciaire 

intervenant en cas de mise en cause de la responsabilit� civile d’un expert-

comptable est un r�le par nature difficile puisqu’il lui est demand� de porter une 

appr�ciation sur le travail effectu� par un confr�re. Mais sa t�che est, le plus 

souvent, grandement facilit�e par l’existence de normes professionnelles.

Je vous remercie de votre attention.

(Applaudissements)
M. le Pr�sident ATTHENONT- Merci Monsieur COMBE pour cet expos� 

tr�s clair et tr�s pr�cis sur le r�le de l’expert judiciaire dans l’expertise comptable.

Nous allons maintenant aborder le r�le et le point de vue de l’expert 

judiciaire sur la mise en œuvre de la responsabilit� civile du commissaire aux 

comptes. 

M. CHARNY.- Merci Monsieur le Premier Pr�sident. 

Les aspects juridiques de la responsabilit� civile du Commissaire aux 

comptes ont �t� trait�s par un magistrat, Monsieur le Pr�sident CADIOT et par un 

Professeur de Droit, Monsieur Didier PORACCHIA.

Vous comprendrez que je ne m’aventure pas sur le terrain du Droit pour au 

moins deux raisons. La premi�re : qu’ajouter � ces interventions trait�es de la fa�on 
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la plus compl�te et la plus magistrale par les personnes les plus comp�tentes pour le 

faire ? La seconde tient au r�le m�me que l’on m’a demand� de jouer au cours de ce 

colloque, celui de l’expert judiciaire, commissaire aux comptes lui-m�me : l’expert dit 

le fait, pas le Droit. Ne nous sommes-nous pas pos� la question m�me de lui 

interdire le Droit lors de l’un de nos pr�c�dents colloques ?

Je m’en tiendrai donc aux faits, qui en eux-m�mes posent de nombreuses 

questions qui pour beaucoup nous inqui�tent. La mission du commissaire aux 

comptes est essentiellement une mission d’opinion qui ne met en principe en jeu que 

des obligations de moyens. Sa formation, sa culture, son exp�rience vont contribuer 

� fonder son opinion au m�me titre que la technique d’audit qu’il doit mettre en 

œuvre et qui est aujourd’hui tr�s pr�cis�ment, trop pr�cis�ment peut-�tre, encadr�e.

Je vous propose de m’int�resser, en qualit� d’expert judiciaire qui pourrait 

�tre interrog� par le juge sur la fa�on dont un commissaire aux comptes a effectu� 

sa mission, � la d�marche qui devrait �tre adopt�e dans une telle hypoth�se.

Il convient d’avoir toujours � l’esprit qu’un expert judicaire n’intervient au 

civil que lorsqu’un sinistre s’est produit ou s’est probablement produit et qu’au moins 

une partie a mis en cause les diligences ou le comportement du commissaire aux 

comptes. L’expert, lui-m�me commissaire aux comptes, raisonnera n�cessairement 

in concreto, sur les seules donn�es de fait du dossier qui lui sont soumises, en 

fonction aussi de sa propre formation et de son exp�rience qui justifient que le juge 

ait eu recours � lui.

Quelles sont les fautes que l’on peut reprocher � un commissaire aux 

comptes ?

Elles sont globalement de deux natures :

- C’est son � comportement � qui est mis en cause, au sens 

des � normes de comportement � qui sont pour l’essentiel r�gies par le 

code de d�ontologie.

- C’est son travail qui est mis en cause, autrement dit 

l’opinion qu’il a �mis. Il est pour l’essentiel encadr� par les normes, les 

usages et les bonnes pratiques professionnelles.

I – Le non-respect du code de d�ontologie
Il s’agira d’indiquer au juge si le commissaire aux comptes s’est bien  

� comport� � au regard des r�gles de la profession et s’il s’est donn� les moyens de 

sa mission.
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L’essentiel des obligations du Commissaire aux comptes est aujourd’hui 

contenu dans le code de d�ontologie qui a �t� adopt� par d�cret du Garde des 

Sceaux le 16 novembre 2005. C’est un texte qui s’impose � eux et � leurs clients.

Le non-respect des dispositions de ce code caract�riserait des 

comportements fautifs pouvant �tre � l’origine de dommages. Le recours � l’expert 

s’av�rera sans doute utile car il s’agira bien d’examiner les r�gles de fonctionnement 

de la profession dans leur mise en œuvre pratique. Seul un professionnel de terrain 

peut �clairer le juge et lui dire comment les choses se passent habituellement.

Sans entrer dans un d�tail fastidieux, il est possible d’�voquer � cet �gard 

les dispositions relatives � :

- L’acceptation et le maintien de sa mission.

Une prise de connaissance de l’entit� insuffisante pourra 

entra�ner des contr�les inadapt�s et insuffisants et entra�nera la mise en 

cause du confr�re.

L’acceptation, le maintien ou le renouvellement de la mission 

malgr� une situation d’incompatibilit� pourra entacher d’irr�gularit�s des 

d�cisions et causer des pr�judices. Plus grave car plus difficile � 

appr�hender, l’apparence d’une situation pourra �tre de nature � cr�er un 

doute sur l’ind�pendance du commissaire aux comptes. Comment aurait 

du t-il se comporter, si un tel argument est soulev� � l’occasion d’un 

contentieux ?

Une d�mission intempestive pourra �tre facteur de troubles, 

surtout si cette d�mission est motiv�e par le souhait d’�chapper � ses 

obligations.

- La mise en œuvre de moyens non adapt�s

Des moyens humains et mat�riels insuffisants signeront une mission 

d�faillante.

Les honoraires pratiqu�s, trop faibles laisseront craindre des 

diligences insuffisantes, trop �lev�s, une d�pendance suspecte.

- L’incomp�tence du Commissaire aux comptes, r�v�l�e notamment 

par son absence de formation continue

II - Des erreurs dans la formulation de son opinion 

En dehors d’un certain nombre de diligences dont l’ex�cution rel�ve de 

l’obligation de r�sultat, ce que l’on demande � un commissaire aux comptes c’est de 
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s’exprimer sur l’ � image fid�le �, notion assez vague qui est la traduction de 

l’anglais : � Fair view of the affairs �.

Tr�s souvent le juge aura besoin d’un expert pour l’aider dans ce domaine 

� la fois psychologique et technique.

La d�marche du commissaire aux comptes est aujourd’hui enti�rement 

encadr�e par des normes professionnelles qui ont une valeur � variable �, mais qui 

toutes s’imposent � lui, soit comme un r�glement, soit comme un usage ou encore 

comme une � bonne pratique professionnelle � et certaines � ses clients.

Ces normes font r�f�rence � des techniques, souvent compliqu�es, parfois 

obscures – revue analytique, analyse indiciaire, sondages, contr�les substantifs, 

analyse des risques, contr�le interne – pour n’en citer que quelques unes, qui sont le 

plus souvent peu famili�res au juge et dont la mise en œuvre signe la qualit� du 

travail du commissaire aux comptes.

L’expert judicaire doit n�cessairement les pratiquer et les conna�tre, � la 

fois dans leur rigueur et leur impr�cision. 

Ce travail n’est pas facile car la mati�re est loin d’�tre fig�e aujourd’hui. 

Nous savons que notre soixantaine de normes devrait �tre adopt�e le 30 

avril prochain alors que seules 7 d’entre elles l’ont �t� avant la premi�re �ch�ance 

qui se terminait le 30 septembre 2006. Nous savons aussi que l’adoption des normes 

de la CNCC pourrait ne jamais avoir lieu car le H3C s’interroge sur l’opportunit� 

d’une telle d�marche et pourrait lui pr�f�rer l’introduction, par son canal … et en 

dehors m�me de la CNCC, dans notre droit positif, des directives europ�ennes en 

cours d’�laboration, sans passer par l’�tape � homologation � des normes de la 

CNCC.

Le cadre normatif des commissaires aux comptes est donc en pleine 

discussion. Cette d�marche est peu famili�re aux professionnels de culture latine 

que nous sommes et compliquera sans doute la t�che de l’expert judiciaire qui devra 

dire au juge si son confr�re a bien appliqu� les r�gles qui s’imposent � lui alors 

qu’elles sont en pleine � refondation � et m�me parfois en plein questionnement 

quand elles ne font pas l’objet de recours devant le juge !

Il existe cependant un puissant fil conducteur qui aidera l’expert judiciaire : 

la mission du commissaire aux comptes est une mission d’audit. Cela signifie que 

l’auditeur l�gal devra �tre en mesure de justifier par la communication de son dossier 

de travail qu’il a mis en œuvre les diligences n�cessaires, selon l’analyse des risques 
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qu’il a effectu�e, et que les conclusions de ses contr�les sont en parfaite ad�quation 

avec l’opinion qu’il a �mis.

Le point essentiel sur lequel il convient d’insister dans le cadre de ce 

colloque, est bien le dossier de travail du commissaire aux comptes et sa n�cessaire 

coh�rence.

Nous savons tous qu’il est impossible pour un commissaire aux comptes 

de tout voir et que le seul fait qu’un pr�judice puisse �tre all�gu�, des mois, voire des 

ann�es apr�s son intervention, est l’indice qu’il pourrait ne pas avoir fait son travail.

Seul le dossier de travail constitue la preuve des diligences du 

commissaire aux comptes et justifie l’opinion qu’il a �mise. Un sondage peut tr�s 

bien ne pas r�v�ler une anomalie. S’�tre dispens� d’en faire un si cette technique 

�tait pertinente - l’expert le dira -, sans mettre en œuvre un contr�le �quivalent, 

conduira in�luctablement l’expert � conclure en l’absence de diligence du 

commissaire aux comptes.

C’est en cela que les exigences du contr�le qualit� mis en œuvre par les 

instances ont un grand int�r�t.

Elles ont pourtant sans doute une limite. En effet, avec des intentions sans 

doute louables au d�part, les contr�les qualit� mis en œuvre ont aujourd’hui 

tendance � s’immiscer dans l’opinion �mise par le commissaire aux comptes.

Cette incursion est sans doute utile quand il n’existe pas de coh�rence 

entre les conclusions partielles contenues dans le dossier de travail et l’opinion finale 

exprim� par le commissaire aux comptes.

Par contre, une opinion diff�rente du contr�leur, exprim�e � l’issue de son 

contr�le dans ses conclusions, pose le probl�me d’une �ventuelle coresponsabilit� 

de l’instance.

Si ces orientations du contr�le qualit� se confirmaient, de nouveaux 

probl�mes de responsabilit� civile des commissaires aux comptes pourraient 

survenir.

Que penser en effet des critiques ou de d�saccords formul�s par 

l’instance, en l’absence de tout contentieux –sachant qu’elle ne pourrait pas �tre 

consult�e �s qualit�s dans un tel cadre-, sur l’opinion exprim�e par un commissaire 

aux comptes � l’occasion d’un contr�le qualit� ?
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Cette question sort du sujet de notre colloque. Elle contribue � mon avis � 

illustrer certaines ambigu�t�s du r�gime de la responsabilit� civile du commissaire 

aux comptes.

L’opinion des juristes sur cette question m’int�resse. 

J’en termine avec cette interrogation. Merci de votre attention.

(Applaudissements)
M. le Pr�sident ATTHENONT- Merci Monsieur le Pr�sident. 

Nous allons aborder la question de la responsabilit� p�nale. 

Avant je voudrais pr�ciser, � la demande de Monsieur le Pr�sident 

COMBE, que Monsieur Michel ASSE, ici pr�sent, membre de la commission 

assurance de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes, interviendra 

juste apr�s les expos�s sur la responsabilit� p�nale avant que nous n’abordions les 

questions.

Je donne la parole au groupe p�nal. Le Premier intervenant est Monsieur 

ENGELHARD. 

ASPECT SUR LA RESPONSABILITE PENALE

M. ENGELHARD.- Des missions sont parfois confi�es � l'expert-comptable

judiciaire lorsque la responsabilit� de professionnels lib�raux se trouve engag�e au 

plan p�nal, que ce soit en leur qualit� d'expert-comptable ou celle de commissaire 

aux comptes.

En fait, bien des commentaires formul�s � l'occasion des expos�s 

pr�c�dents concernant la mati�re civile peuvent �tre r�it�r�s en ce qui concerne le 

domaine p�nal. Je pense notamment � la r�f�rence aux normes professionnelles ou 

au dossier de travail dont doivent disposer l'expert-comptable ou le commissaire aux 

comptes.

Quoiqu'il en soit, les missions p�nales confi�es � l'expert-comptable

judiciaire sont des missions d�licates. L'expert-comptable judiciaire a � faire, en effet, 

� des confr�res, vis-�-vis desquels il doit faire preuve de courtoisie et de 

compr�hension, conform�ment aux r�gles de d�ontologie de notre profession, et ce 

d'autant plus que ces confr�res sont normalement traumatis�s de voir leur affaire 

port�e au plan p�nal. Il n'est pas habituel pour un membre d'une profession lib�rale 

de se voir plong� dans un tel contexte.
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Mais l'expert-comptable judiciaire exerce un mandat d'assistant de justice 

et est donc soumis aux m�mes obligations de r�serve et d'ind�pendance que le 

magistrat � qui il doit rendre compte.

Nous pourrions nous �tendre longuement sur les r�gles de d�ontologie et 

de confraternit� � observer par l'expert-comptable judiciaire. Un point m�rite plus 

particuli�rement d'�tre soulign� c'est qu'il a �t� choisi pour appr�cier les agissements 

de ses confr�res pr�cis�ment en raison de la connaissance qu'il a de leur activit� et 

des conditions dans lesquelles elle s'exerce ; aussi est-il est � m�me plus que 

quiconque de rechercher comment il aurait lui-m�me agi s'il s'�tait trouv� plac� dans 

le m�me contexte que le professionnel mis en cause, et ce en situation et en temps : 

- en situation car il conna�t le cadre contractuel et normatif dans 

lequel s'exercent les fonctions d'expert-comptable et de commissaire aux 

comptes,

- en temps, car il s'interrogera sur le point de savoir de quelles 

informations disposait le professionnel mis en cause � l'�poque des faits ; et, � 

cet �gard, il n'est pas inutile de rappeler qu'une r�gle d'or en mati�re d'expertise 

judiciaire est de se situer � l'�poque des faits.

Mais il faut surtout, ici, situer le cadre juridique dans lequel peut s'inscrire 

la mise en cause des professionnels lib�raux et les cas pratiques � l'occasion 

desquels il va s'exercer la fonction d'assistant de justice que nous venons d'�voquer.

Le cadre juridique quant � lui est vaste et, compte tenu du peu de temps 

dont nous disposons, il n'est possible d'en donner ici qu'un aper�u.

Rappelons tout d'abord que l'expertise en mati�re p�nale et les modalit�s 

selon lesquelles elle doit �tre r�alis�e font l'objet des articles 156 � 169 du Code de 

Proc�dure P�nale.

S'agissant des motifs de mise en cause et, plus particuli�rement, de ceux 

pouvant viser le professionnel lib�ral, le sujet qui nous occupe aujourd'hui, il faut 

souligner que les incriminations ne sont pas les m�mes selon que le professionnel 

est mis en cause en sa qualit� de commissaire aux comptes ou d'expert-comptable, 

et ce m�me si ce sont les m�mes faits qui ont conduit � cette mise en cause.

Commissaire aux comptes mis en cause

Les d�lits les plus fr�quemment constat�s conduisant � la mise en cause 

d'un commissaire aux comptes sont :
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- la certification de comptes sociaux, dont la r�gularit� et la 

sinc�rit� sont suspect�es, fait r�prim� par l'article 820-7 du Code de commerce ; 

il appartient bien s�r � l'expert-comptable judiciaire de formuler une opinion � ce 

sujet ;

- le d�faut de r�v�lation, conform�ment aux articles 225-240 du 

Code de commerce, de faits d�lictueux, fait r�prim� par l'article 820-7 de la loi sur 

les soci�t�s commerciales ; l'expert-comptable judiciaire est parfois conduit � 

examiner le point de savoir s'il y a eu ou non r�v�lation tardive.

Le commissaire aux comptes �tant astreint au secret professionnel, 

l'expert-comptable judiciaire est quelquefois conduit � rechercher s'il s'en est 

affranchi dans le cadre strict pr�vu par la loi (le non respect est r�prim� par l'article 

226.13 du Code P�nal) ou s'il a commis un d�lit en ce faisant.

Expert-comptable mis en cause

Divers chefs d'incrimination peuvent �tre invoqu�s � l'encontre de l'expert-

comptable, pas n�cessairement li�s � l'arr�t� de comptes dont il a la charge.

Ainsi, comme le commissaire aux comptes, il est astreint au secret 

professionnel et ce secret est absolu, ce que la jurisprudence a maintes fois confirm� 

(cf. arr�t Cour de cassation des 8 f�vrier et 8 mars 2005, rendu par Monsieur 

TRICOT).

De m�me, intervenant parfois dans des domaines connexes, comme les 

domaines fiscal, informatique, juridique ou social, l'expert-comptable peut se voir 

imputer, et ce en qualit� d'auteur principal, des d�lits divers tels que la fraude 

informatique (cf. art. 323 du Code P�nal, modification ou suppression des donn�es 

informatiques contenues dans un syst�me de traitement automatis�), le faux, voire le 

d�lit d'initi�. Ces cas sont heureusement peu fr�quents et il est � noter que, 

confront� � ce type de situation, l'expert-comptable judiciaire sera parfois conduit � 

recourir lui-m�me � l'assistance d'un sapiteur.

Mais en r�gle g�n�rale, c'est dans l'exercice de la mission plus habituelle 

de l'expert-comptable, - arr�ter les comptes de ses clients -, que celui-ci risque d'�tre 

mis en cause, soit en qualit� d'auteur principal, soit en qualit� de complice (la 

complicit� est vis�e � l'article 121-7 du Code P�nal).

Corr�lativement, c'est notamment � l'examen des comptes suspect�s que 

l'expert-comptable judiciaire pourra recueillir les �l�ments susceptibles de permettre 

la qualification de d�lits, imputables aux dirigeants eux-m�mes et, le cas �ch�ant, � 
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d'autres intervenants : conseils, commissaire aux comptes et, bien s�r, expert-

comptable.

D�s lors, la d�marche de l'expert-comptable judiciaire comportera en toute 

hypoth�se une premi�re phase technique visant � cerner la nature et l'importance 

des irr�gularit�s. Il lui incombera par ailleurs, m�me si les deux d�marches sont 

men�es de front, de recueillir les �l�ments permettant au magistrat de conclure � la 

complicit� de l'expert-comptable, complicit� pouvant porter sur diverses infractions 

(cf. art L 242) : 

- �tablissement de comptes infid�les (L 242-8),

- pr�sentation et publication de comptes inexacts,

- distribution de dividendes fictifs (L 242-6),

- banqueroute, 

- faux en �critures de commerce et usage de faux,

- abus de biens sociaux et recel d'abus de biens sociaux,

- infractions fiscales,

- etc.

Il n'est gu�re possible dans ce tour d'horizon de s'�tendre davantage sur 

ces diff�rentes incriminations, ni sur la d�marche que va adopter l'expert-comptable

judiciaire. Ces points vont d'ailleurs �tre �voqu�s par notre confr�re G�rard LASCH, 

qui va nous faire part de son exp�rience pratique et des diligences qu'il a exerc�es 

dans l'accomplissement de ses missions. Je voudrais toutefois formuler quelques 

observations.

La premi�re est qu'il n'est pas demand� � l'expert-comptable judiciaire de 

qualifier lui-m�me les d�lits mais de recueillir les �l�ments de fait qui permettront au 

juge de le faire. S'agissant plus particuli�rement du chef de complicit�, il lui 

appartiendra de rechercher les �l�ments permettant de conclure, sans doute 

possible, qu'il a pu favoriser la commission de ces d�lits. 

La seconde remarque est que les magistrats commettant un expert-

comptable judiciaire lui demandent parfois de donner son appr�ciation motiv�e sur 

les cons�quences pratiques de tels manquements reproch�s tant aux dirigeants qu'� 

l'expert-comptable ou au commissaire aux comptes. Cette demande est tout � fait 

pertinente car elle permet de relativiser dans certains cas l'importance de ces 

manquements et peut conduire � all�ger les sanctions encourues par les 

intervenants mis en cause. 
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Enfin l'exp�rience montre que les professionnels lib�raux mis en cause le 

sont souvent parce qu'ils se sont trouv�s isol�s et n'ont pas pu ou n'ont pas souhait� 

s'ouvrir � des confr�res ou � toute personne comp�tente des situations qui leur 

posaient probl�me. Pire, certains, quelquefois, ne r�alisent pas qu'il y a probl�me. 

C'est donc par une recommandation � tous nos confr�res que l'on pourrait conclure 

ces quelques r�flexions, celle de ne pas demeurer dans cet isolement, en 

recherchant des �changes de vues avec d'autres, sans pour autant bien s�r 

enfreindre le secret professionnel, en participant � des s�ances de formation ou, par 

exemple, en consultant nos organismes professionnels.

M. le Pr�sident ATTHENONT- C’est Monsieur LASCH qui maintenant va 

prendre le propos sur l’expertise professionnelle judiciaire qui, vous l’avez soulign�, 

est tr�s d�licat et difficile. 

M. LASCH.- Monsieur le Premier Pr�sident, Messieurs les magistrats, 

Messieurs les juges d’instruction, Messieurs les professeurs, Monsieur le pr�sident 

d’honneur, la compagnie, Mesdames et Messieurs et chers confr�res.

J’ai �t� commis, en moins de deux ans, trois fois en qualit� d’expert. 

Je vais vous parler de deux dossiers.

Le premier dossier.

Je me suis int�ress� � la mission que m’avait fournie le juge d’instruction, 

notamment la comptabilisation des clients � recevoir, cette m�thode n’a pas �t� 

appliqu�e, je m’en suis rendu compte sur l’exercice n-1, c’est-�-dire 2000 et 

l’exercice n+1, 2002. L’information de cette comptabilisation n’a pas �t� inscrite dans 

l’annexe tel qu’il est pr�cis� dans nos normes. 

Au vu de ces �l�ments, je devais me prononcer sur la conformit� du bilan 

avec les r�gles de l’art. Il ressortait de mes travaux que m�me si des observations 

avaient �t� formul�es par l’expert-comptable dans son attestation, le montant 

significatif des op�rations contestables aurait d� conduire l’expert-comptable � 

refuser d’attester. Les irr�gularit�s mises en �vidence, � mon avis enlevaient toute 

force probante � la comptabilit�. Toujours selon mon avis, les r�gles de l’art ont �t� 

fort mal appliqu�es.

La deuxi�me partie de ma mission consistait � savoir si les �critures et le 

bilan de l’exercice 2001 correspondaient bien � la r�alit� financi�re de la SARL L. 

J’ai �t� amen� � relever la pr�sence d’une somme de 228 000 € en recette 
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d’exploitation sans qu’aucune facture justificative ne soit produite ; ce montant 

repr�sentait 30% des produits enregistr�s au cours de l’exercice 2001. 

La seconde irr�gularit�, d’un montant de 28 000 € TTC de produits � 

recevoir, �tait une �criture fictive. En effet, j’ai v�rifi� la facturation des mois de 

janvier et f�vrier 2002 qui s’�l�ve au total � 21 000 € mais aussi des mois suivants ; 

cette somme est largement inf�rieure au montant des ventes qui avaient �t� 

comptabilis�es en produits � recevoir au titre de l’exercice 2001. Mais j’ai continu� � 

v�rifier qu’elle �tait aussi inf�rieure aux factures �mises les mois suivants. 

De surcro�t j’ai mis en �vidence que sans ces �critures la soci�t� aurait 

r�alis� un exercice comptable d�ficitaire, que cette �criture fictive avait pour seul but 

de rendre l’exercice b�n�ficiaire et la situation nette positive. Dans ce cas j’ai conclu 

que l’expert-comptable n’avait pas appliqu� les normes professionnelles � bon 

escient. Ainsi, concernant l’exercice 2001, il avait bien s�r produit une attestation de

la � vraisemblance et de la coh�rence � des comptes, avec toutefois deux

observations concernant : 

- la r�gularisation du compte � virement interne � par les recettes

- les � clients, factures � �tablir �

Or, � la vue du montant significatif des �critures pass�es, de leur absence 

de justification, de leur cons�quence qui consiste � vouloir masquer des situations 

irr�guli�res, l’expert-comptable aurait d�, selon l’expert judiciaire, refuser d’attester 

les comptes de l’exercice clos le 31/12/2001. 

L’expert va m�me plus loin dans sa conclusion puisqu’il estime que, dans 

la mesure o�, du fait des irr�gularit�s pr�sentes dans les comptes et des �critures 

fictives, la comptabilit� de 2001 n’�tait pas probante, l’expert comptable aurait d� 

d�missionner de sa mission de pr�sentation des comptes de la SARL L, d�s le mois 

de mai 2002. Les comptes ne refl�taient pas la situation financi�re r�elle de cette 

soci�t� en cessation de paiement et les dirigeants semblaient persister dans leurs 

irr�gularit�s.

Le deuxi�me dossier.

J’intervenais dans le cadre d’une cession de titres d’une SAS. La seconde 

proc�dure na�t d’une plainte avec constitution de partie civile d�pos�e aupr�s du 

Doyen des juges d’instruction. Les acqu�reurs des titres d’une SAS, peu apr�s 

l’acquisition -le solde du prix de vente n’avait d’ailleurs pas �t� totalement acquitt�-

se retournent ainsi contre les vendeurs. 
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Sur la base des travaux de leur expert-comptable entr� en mission pour 

son premier exercice et d’un expert judiciaire auquel il est demand� une expertise 

priv�e, l’avocat des acqu�reurs fournit au juge d’instruction un dossier tr�s 

document� mettant notamment en �vidence l’absence de comptabilisation de 

produits constat�s d’avance pour une somme tr�s significative. Au vu de cette 

plainte, le magistrat instructeur met en examen les deux principaux associ�s et leur 

expert-comptable, que l’on d�nommera �galement EC et t�moin assist�.

Ils sont mis en examen pour abus de biens sociaux, de pr�sentation de 

comptes infid�les, d’escroquerie, abus de confiance, faux et usage de faux. Ces 

deux associ�s sont pass�s du stade de t�moin � celui de t�moin assist� puis de mis 

en examen au cours de l’instruction.

Sur la base de ce dossier, le juge a estim� devoir nommer un expert afin 

d’�tre �clair� sur la r�alit� des manquements reproch�s � l’expert-comptable et sur 

la fiabilit� des comptes �tablis par lui au 31 d�cembre et ayant servi de base � la 

d�termination du prix de vente des titres de la SAS.

Diligences de l’expert

- discussion avec le magistrat instructeur

- �tudes des proc�s verbaux d’audition des t�moins 

assist�s, de l’expert comptable

- communication par l’ancien expert comptable des 

comptes annuels 1997, 1998, 1999, 2000 et des dossiers de travail

- audition du t�moin assist� (selon l’article L164 du 

Code P�nal)

- collecte de la documentation Code de commerce, 

plan comptable g�n�ral – article 313-1 -recommandation du CNC.

Il s’agit d’�clairer le juge sur les cons�quences de l’omission par l’expert-

comptable d’environ 600 000 € de produits constat�s d’avance.

Toujours d’un point de vue technique, l’expert a d�crit les cons�quences 

de la non comptabilisation de ces produits et ce que provoquent la majoration des 

recettes et la minoration du passif.

A ce stade, l’expert remarque que l’omission de l’expert-comptable de 

constater � les produits constat�s d’avance � est continue et constante sur les bilans 

�tudi�s. Ainsi, d’un bilan � l’autre, la variation des diff�rents postes n’est pas 

fauss�e.
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Dans ce cas, apr�s analyse des pi�ces du dossier et des travaux de 

confr�res, l’expert judiciaire a estim� que les passifs, pour un montant cumul� de 

700 000 €, avaient �t� omis au bilan de la soci�t� � la date du 31/12/2000. 

Ces omissions se r�p�tent d’ann�e en ann�e. Aucun des quatre bilans 

�tudi�s ne prend en compte ces �l�ments. L’expert analyse ces omissions comme 

des erreurs r�currentes de l’expert-comptable qui a ignor� les textes de lois, le PCG 

et les avis du CNC. Ces manquements ne sauraient r�v�ler une quelconque 

malveillance ou manœuvre dolosive, leur permanence exon�rant l’auteur de toute 

intention d�lictuelle. 

L’expert va plus loin en �clairant ces manquements sous un nouvel angle,

celui des changements de m�thode. En effet, si l’on se r�f�re � l’avis n�97-06 du 

CNC concernant ces changements et l’article 341-3 du PCG � Les corrections 

d’erreurs r�sultent d’erreurs, d’omissions mat�rielles ou d’interpr�tations erron�es. 

Constitue �galement une erreur, l’adoption par l’entreprise d’une m�thode comptable 

non admise. �

L’expert estime, sous cet �clairage nouveau, devoir �carter l’�l�ment 

� intentionnel �.

Il conclut en imputant les erreurs non � � une intention malveillante ou � de 

la mauvaise foi � mais � de � l’ignorance � qui ne saurait pas �tre p�nalement 

r�pr�hensible. Ces erreurs doivent �tre r�par�es sur le plan civil pour le pr�judice 

subi par les personnes tromp�es du fait de ces comptes inexacts.

(Applaudissements)
M. le Pr�sident ATTHENONT- Il y a un chemin au vu des �l�ments 

techniques que l’expert peut examiner.

Merci pour l’examen de ces cas pratiques.

Nous allons maintenant donner la parole � Monsieur CIMAMONTI.

M. CIMAMONTI.- Ce n’est pas une intervention de ma part, parce que 

l’ampleur du sujet, si nous le prenions dans sa dimension compl�te des �l�ments qui 

constituent les infractions, supposerait beaucoup plus que le temps qui nous est 

imparti cet apr�s-midi. 

Ensuite, parce que notre temps est pr�cis�ment limit� et que je 

souhaiterais que dans toute la mesure du possible il y ait un temps pour les 

questions et les r�ponses afin de � co-loquer � ensemble. 
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Enfin et sans doute surtout parce que je ne peux vous parler que de ma 

pratique, une pratique qui est la mienne, qui est donc limit�e ; c’est celle d’un 

magistrat du Parquet et du Parquet du Premier degr�. C’est une p�riode de temps 

limit�e, une dizaine d’ann�es de sp�cialisation plus ou moins grande en mati�re 

�conomique et financi�re et, nous l’avons dit, il y a des magistrats d’autres 

juridictions, Nanterre, Paris, qui auraient �t� beaucoup plus � m�me que moi 

d’intervenir sur ce sujet. 

Je veux vous t�moigner d’une exp�rience et je veux que vous assortissiez 

mes propos de r�serves car ils ne donnent pas une image absolument sinc�re et 

fid�le de la r�alit� des responsabilit�s p�nales des professionnels du chiffre. 

Plus qu’une intervention ce sont des observations que je vais faire. Les 

observations sur les infractions, tout a �t� dit. 

Le r�gime sp�cifique des commissaires aux comptes � l’aune des articles 

820 et suivants du Code du commerce.

Le professionnel comptable pris comme auteur ou comme complice : la 

pratique c’est plus comme complice, et Marc ENGELHARD l’a dit tout � l’heure de 

mani�re tr�s claire, avec la complicit� qui est tr�s large, qui va de l’abus de biens

sociaux � la fraude fiscale, �tant pr�cis� que le professionnel comptable pourrait 

m�me �tre auteur principal � l’aune 1743 du Code g�n�ral des imp�ts, etc.

Ce qui importe � retenir, c’est la complicit� ; la complicit� qui peut justifier 

la mise en cause p�nale du professionnel du chiffre. Pourquoi complicit� ? parce qu’il 

y a une relation de confiance, en tout cas avec l’expert-comptable ; il y a une relation 

de proximit� �conomique, proximit� affective le cas �ch�ant, qui peut expliquer apr�s 

une forme de proximit� p�nale.

Une exp�rience : un mot, la mise en œuvre de la responsabilit� p�nale du 

professionnel comptable, sa poursuite et plus encore sa condamnation pr�sentent un 

caract�re exceptionnel. C’est extr�mement rare mais c’est le p�nal et le p�nal est 

beaucoup plus symbolique parce que beaucoup plus afflictif. 

Je n’expose pas d’�l�ments statistiques, les applications informatiques du 

minist�re de la justice ne le permettent pas, mais ce que j’ai pu conna�tre en 10 

ann�es c’est une mise en cause qui r�sulte plut�t de plaintes avec constitution de 

partie civile avec un risque majeur d’instrumentalisation de la justice p�nale � l’aune 

d’int�r�ts particuliers. Donc plus une action publique mise en œuvre par la victime 

qu’une action publique mise en œuvre par le minist�re public.
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En ce qui concerne des poursuites, je me souviens d’y avoir proc�d� une 

fois � l’�gard d’un expert-comptable qui �tait �galement commissaires aux comptes, 

dont les pratiques professionnelles avaient �t� d�nonc�es par un de ses confr�res � 

juste titre et dont les investigations avaient conduit � le poursuivre en r�alit� en 

qualit� de commissaire aux comptes pour violation des incompatibilit�s l�gales avec 

l’activit� d’expert-comptable. C’est le seul exemple que j’aie v�ritablement en t�te en 

tant que poursuite du minist�re public, c’est-�-dire celle que j’assume, que le 

minist�re public assume pleinement. 

Ensuite, si je balaie cette pratique de 10 ann�es en arri�re, le principal 

foyer de connaissance de la responsabilit� p�nale concerne les commissaires aux 

comptes. C’est une connaissance � en creux �, ce n’est pas une connaissance en 

terme de mise en œuvre effective d’investigations, de poursuites, de recherche de la 

responsabilit� p�nale du professionnel mais c’est en terme pr�ventif de cette 

responsabilit�. 

C’est une pratique qui est li�e � l’obligation de r�v�ler les faits d�lictueux 

aux soucis qui sont ceux des professionnels qui, le cas �ch�ant, parce qu’on leur 

propose cela, de trouver la voie du Parquet pour venir discuter de leurs 

interrogations, de savoir s’il y a mati�re � r�v�lation, suivant quelles modalit�s, et 

ensuite on formalise.

Voil� quelle est la r�alit� de l’appr�hension de la responsabilit� p�nale du 

professionnel du chiffre.

Il est vrai que l’obligation de r�v�lation des faits d�lictueux qui est celle des 

commissaires aux comptes, facilite grandement leurs relations avec les autorit�s 

judiciaires et la police judiciaire en mati�re p�nale. Elle fonde un acc�s direct au 

Parquet pour le commissaire aux comptes � titre de conseil. 

Il n’en va pas du tout de m�me pour l’expert-comptable. L’expert-

comptable n’a pas cette obligation, il n’a pas cet � acc�s direct � au Parquet � titre 

de conseil, il est donc pleinement soumis � cette obligation de secret professionnel 

vis-�-vis du minist�re public.

Un mot � retenir : exceptionnel. Il faut relativiser tr�s fortement l’importance 

pratique de ce deuxi�me volet de notre apr�s-midi ensemble. S’il y a mise en cause 

de la responsabilit� c’est beaucoup plus en partie de la responsabilit� civile qu’il est 

question que de la responsabilit� p�nale. Cela dit, le risque, sinon de mise en cause, 

du moins d’�tre confront� � des investigations d’ordre p�nal, n’est pas n�gligeable. 
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Le professionnel de la poursuite p�nale, le parquetier ou l’officier de police 

judiciaire, le juge d’instruction, est immanquablement conduit dans le cadre des 

enqu�tes en mati�re �conomique et financi�re qui mettent en cause le 

fonctionnement d’une entreprise, � se poser la question du r�le jou� par le 

professionnel comptable. D’ailleurs, parce que c’est fr�quemment le dirigent mis en 

cause qui le conduit et qui cherche � �luder sa responsabilit� en tentant de la 

transf�rer au professionnel comptable. C’est quelque chose qui est absolument 

r�current notamment dans les auditions en mati�re de fraudes fiscales. C’est 

finalement une cons�quence un peu paradoxale de la dimension de confiance que 

doit pr�senter la relation entre le chef d’entreprise et l’expert-comptable. 

L’autre paradoxe c’est que c’est pr�cis�ment parce que les professionnels 

du chiffre ont une image positive de comp�tences et de probit� que la constatation 

de disfonctionnements importants dans le fonctionnement de l’entreprise conduit � 

s’interroger sur le r�le de l’expert-comptable, voire sur celui du commissaire aux 

comptes : comment a-t-il pu ne pas d�tecter ces d�tournements qui pr�sentent un 

caract�re important, un caract�re durable, un caract�re syst�matique ? Et il est facile 

de glisser de l’interrogation � la suspicion.

En dehors m�me des all�gations du chef d’entreprise qui conduisent vers 

le professionnel du chiffre, d’interrogations plus ou moins suspicieuses de la part de 

l’enqu�teur ou du directeur d’enqu�te, le professionnel comptable est appel� � �tre 

un interlocuteur des enqu�teurs en mati�re �conomique et financi�re, pour la 

d�linquance de l’entreprise ou la d�linquance de ses dirigeants. 

Parmi les premiers actes d’enqu�te, vont fr�quemment figurer l’audition de 

l’expert-comptable ou les r�quisitions qui leur sont adress�es pour obtenir un certain 

nombre de documents. Il est important que le professionnel r�ponde de mani�re 

d�taill�e et de mani�re didactique � ces professionnels p�naux qui l’interrogent. Il ne 

faut pas qu’il oublie que ce qui pour lui va de soi sur le plan de la technique 

comptable, sur le plan du fonctionnement des soci�t�s, n’est pas n�cessairement 

�vident ou connu pour ses interlocuteurs, enqu�teurs ou magistrats. Il y a un vrai 

travail de p�dagogie quand on d�pose. Cela peut �viter bien des soucis. 

Lorsqu’un professionnel du chiffre est confront� � des investigations 

p�nales, il n’y a aucune raison pour que cela se passe mal, si ce professionnel a 

accompli correctement ses missions, s’il sait l’expliquer et surtout s’il est en mesure 

d’en justifier. Il est absolument imp�ratif de formaliser de mani�re syst�matique les 
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relations avec le client. En particulier dans le cadre de l’ex�cution du devoir de 

conseil, toute mise en garde, toute difficult� doit faire l’objet d’un �crit. D’o�

l’importance du dossier de travail, vous le souligniez, Monsieur CHARNY, lors de ce 

colloque en octobre 2003 o� vous faisiez r�f�rence � l’importance de la lettre de 

mission et � son contenu, qui va mat�rialiser pr�cis�ment les diligences accomplies, 

dans une forme qui va permettre l’exploitation facile par un tiers, et dans ce tiers il y 

a les enqu�teurs potentiels. Il faut donc savoir se pr�munir.

Voil� des observations sur les relations possibles du professionnel du 

chiffre avec la mati�re p�nale mais ces �l�ments peuvent �viter une mise en cause

injustifi�e. 

En tout �tat de cause il y a la notion d’�l�ment moral ; je sais que Ma�tre DI 

MARINO va intervenir en la mati�re. Ce dont je veux vous parler, c’est une 

dimension de politique p�nale, c’est la mission du minist�re public. On est en mati�re 

p�nale. Pour le minist�re public l’important est de ne pas se tromper de cible. Je 

parle pour le minist�re public. L’hypoth�se d’un juge d’instruction est une hypoth�se 

un peu diff�rente. 

Pour nous la cible, si cible il y a, c’est celui qui a la responsabilit� p�nale 

�minente. Celui qui a la responsabilit� p�nale �minente c’est le dirigeant. Ceci est 

souvent suffisamment compliqu� pour d�montrer cette responsabilit� p�nale pour ne 

pas s’engager dans des chemins de traverse o� l’on flirte entre l’intention, la volont�, 

la conscience infractionnelle et la simple n�gligence. Je pr�f�re, pour ma part, 

abandonner une poursuite p�nale al�atoire � l’�gard d’un professionnel du chiffre au 

profit d’une responsabilit� disciplinaire plus certaine. 

C’est pour cela aussi que dans le cadre d’une politique p�nale qui peut 

�tre celle d’un parquet un peu sp�cialis�, on va �diter l’information pour conduire des 

enqu�tes pr�liminaires. Aujourd’hui, les textes nous permettent de faire en quasi-

totalit� des investigations que font les juges d’instructions de fa�on � se centrer sur 

le � tronc � de la poursuite p�nale, c'est-�-dire son responsable �minent, en laissant 

tomber les � brindilles �, en tout cas en les laissant tomber sur le plan p�nal, mais en 

veillant � les donner au plan disciplinaire, notamment � l’�gard du professionnel.

Ceci est de la politique p�nale. Il est vrai que lorsqu’une information est 

mise en œuvre, � ce moment l�, le juge d’instruction est saisi in rene*, c’est � lui de 

mener effectivement ses investigations comme il l’entend � l’�gard des personnes 
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qu’il souhaite entendre comme t�moins -t�moins assist�s ou commis en examen-

ensuite renvoy�es devant le tribunal correctionnel.

Un autre �l�ment qui me parait important � souligner c’est que certaines 

juridictions sont mieux dot�es que d’autres dans l’appr�hension du d�voilement 

p�nal d’un certain nombre de professionnels, y compris les professionnels du chiffre.

Il est vrai que lorsque dans un tribunal, dans un Parquet ou dans un service de 

l’instruction vous pouvez b�n�ficier de l’assistance de professionnels, de 

professionnels de la comptabilit�, parce que vous avez un inspecteur des imp�ts qui 

est l� comme assistant sp�cialis�, parce que vous avez un directeur de la Banque de 

France qui vous permet de mieux �changer, de mieux comprendre, de mieux 

appr�cier, il est beaucoup plus facile de travailler dans ces conditions que de 

travailler sans le concours de ces professionnels.

Je voudrais terminer en disant qu’il y a un domaine o� l’on peut parler d’un 

recul de la mise en œuvre de la responsabilit� p�nale des professionnels du chiffre 

et notamment des experts comptables, c’est celui du respect du secret professionnel. 

Il est vrai que c’est peut-�tre voir les choses � par le petit bout de la 

lorgnette � parce que la question est plus large et correspond probablement plus � 

une �volution de la mission de ces professionnels qui apparaissent finalement 

comme promus � une fonction d’assistants de justice en mati�re p�nale. 

Il y a deux s�ries de dispositions auxquelles je veux faire r�f�rence ici. 

D’abord, celles qui sont introduites par la loi du 9 mars 2004 dans tous les cas de 

figure, enqu�tes pr�liminaires, article 77.1.1 du Code des proc�dures p�nales, 

enqu�tes de flagrance, et instructions pr�paratoires. Les textes sont libell�s de la 

m�me fa�on. 

Le juge d’instruction, le magistrat du Parquet, l’OPJ qui agit sur leur 

d�l�gation, peut recueillir de toute personne, y compris du professionnel du chiffre, la 

communication de tous documents qui int�ressent l’enqu�te, sans que ceux-l� 

puissent lui opposer, sauf motif l�gitime, l’obligation au secret professionnel. Ceci est 

un �l�ment extr�mement important et c’est une limite consid�rable. Ce qu’il faut 

souligner, c’est que nous pouvons opposer sur la notion de motif l�gitime, qui 

fonderait un refus de communication dont il ne faut pas oublier que sa violation est 

constitutive d’un d�lit p�nal. 

Qu’est-ce que cela veut dire en pratique ? Cela veut dire que le 

professionnel qui serait contact� par un OPJ pour d�poser, peut parfaitement lui 
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sugg�rer d’�tre requis sur la base de l’un de ces articles, afin d’�viter tout probl�me 

du point de vue du secret professionnel.

Autre s�rie de dispositions pour illustrer ce recul de la mise en œuvre 

potentielle de la responsabilit� p�nale du professionnel du chiffre pour non respect 

du secret professionnel, c’est tout ce qui concerne le dispositif de lutte contre le 

blanchiment puisque d�sormais (article L 562-1 et suivants du Code mon�taire et 

financier) experts comptables et commissaires aux comptes sont tenus d’adresser � 

TRACFIN des d�clarations de soup�on. 

Il faut bien voir si l’on veut �tre sur un plan strictement juridique, cela ne

concerne pas le soup�on de toutes infractions p�nales mais seulement -il suffit de se 

reporter aux textes- les soup�ons qui concernent les op�rations portant sur des 

sommes qui pourraient participer au financement du terrorisme, provenir du trafic de 

stup�fiants, de fraude aux int�r�ts de l’Union Europ�enne, de la corruption ou 

d’activit�s criminelles organis�es. 

Il pourrait y avoir mati�re � discussion parce que lorsque l’on parle 

d’activit�s criminelles organis�es, c’est plus large que les activit�s d’organisations 

criminelles mais cela ne recouvre pas tous les faits d�lictueux pouvant �tre commis 

dans le cadre d’une entreprise. Dans l’exemple de d�tournements qui n’auraient pas 

de sophistication particuli�re, est-ce que nous pourrions les qualifier d’activit�s 

criminelles organis�es ? Quelle sera la pratique, la doctrine des professionnels du 

chiffre ? Je ne sais pas, vous en avez peut-�tre une. En tout les cas, lorsque l’on voit 

la pratique des �tablissements financiers qui sont depuis longtemps soumis � cette 

obligation de d�claration de soup�ons dans des termes identiques, c’est, finalement, 

ne pas trop distinguer et les d�clarer. 

Du point de vue de la mise en cause de la responsabilit� civile ou p�nale 

du professionnel du chiffre, il est vrai que ce dispositif de d�claration de soup�on est 

int�ressant (article L 562-8 du Code mon�taire et financier) puisqu’il s’oppose � toute 

poursuite pour non-respect du secret professionnel et � toute mise en œuvre de la 

responsabilit� civile ou disciplinaire. Cela, quelle que soit la suite donn�e � cette 

d�claration de soup�on. M�me si la preuve du caract�re d�lictueux des faits qui en 

sont l’objet n’est pas rapport�e, m�me en cas de d�cision de non-lieu, de relaxe ou 

d’acquittement. 

Du point de vue de la confiance, comment concilier une d�claration de 

soup�ons et le maintien d’une relation de confiance ? J’attends vos observations et 
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votre positionnement parce que cela m’int�resse de savoir comment vous vous 

positionnez. 

Derni�re observation, de lege ferenda. De lege ferenda parce que, me 

semble-t-il, il y a eu, dans le projet que l’on nous annonce (le X�me projet) en 

mati�re de proc�dure p�nale, au moins une disposition – on peut critiquer, f�liciter, 

puisque le texte est encore en mati�re de discussion- au profit des professionnels du 

chiffre, qui pr�voirait qu’il n’y aurait plus de plainte avec constitution de partie civile 

directe devant le juge d’instruction, mise en œuvre des propositions du rapport du 

Pr�sident du Tribunal de grande instance de Paris, Monsieur MAJINDI, mais qui 

ferait des plaintes au passage par le Parquet, un temps d’enqu�te. Cela serait de 

nature � �viter des mises en cause injustifi�es de la responsabilit� des 

professionnels du chiffre.

(Applaudissements)   

M. le Pr�sident ATTHENONT- Merci. Vous avez ouvert d’autres champs 

avec talent. Vous �tes rest�s dans la partie.

Maintenant je passe la parole � Monsieur DI MARINO, Professeur de droit 

et avocat.

M. DI MARINO.- Monsieur le Pr�sident, Messieurs, j’aurais aim� �tre aussi 

rassurant que Monsieur le Procureur de la R�publique mais je tra�ne mes gu�tres en 

correctionnelle et j’�tais ce matin devant la 6�me chambre correctionnelle du tribunal 

de grande instance de Marseille, pr�sid�e par Monsieur TURBO. Je vous ai amen�

le r�le de ce matin, audience de 8h30, dans lequel j’ai appris que deux experts 

comptables �taient poursuivis pour recel d’un bien provenant d’un d�lit, puni d’une 

peine n’exc�dant pas 5 ans d’emprisonnement, � fraude, alt�ration frauduleuse de la 

v�rit� dans un �crit �. 

Vous voyez, je suis d’embl�e moins optimiste que ne l’est le Parquet.

Je le suis d’autant moins que le malheur a voulu -mais vous savez qu’une 

vie d’avocat est ainsi faite- que j’ai d� aller voir en d�tention certains experts 

comptables qui avaient �t� incarc�r�s. Vous verrez, je terminerai sur une note plus 

optimiste.

Tout cela pour vous dire que je pense qu’il y a un v�ritable probl�me et que 

la premi�re question que l’on est amen� � se poser c’est � quel est le poids r�el de 

la responsabilit� p�nale ? � avant de s’interroger sur la mani�re dont la d�fense 

per�oit cette responsabilit� p�nale.
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Le poids de la responsabilit� p�nale. 

Pour pouvoir approcher ce probl�me, nous vous l’avons dit, le minist�re 

use de statistiques avec parcimonie, mais fort heureusement nous r�ussissons � 

glaner aupr�s du Parquet de Paris, aupr�s de certains de nos �tudiants qui fouillent 

dans les dossiers, certains indices qui sont int�ressants.

Premier indice proc�dural, (puis nous verrons les indices de fond) ; quelle 

est la personne qui met en marche cette affaire p�nale qui risque de conduire � la 

mise en examen d’un expert-comptable ? 

A Paris nous disposons quand m�me d’une statistique du Parquet financier 

de Paris : 8 affaires sur 1 an - c’est relativement important - sont mises en 

mouvement par une personne priv�e ou une soci�t� qui se plaint du comportement 

d’un expert-comptable. C’est d�j� un fait significatif, mais le Parquet de Paris nous 

dit tout de suite combien d’affaires sur ces 8 affaires qui ont fait l’objet d’une plainte 

avec constitution de partie civile, arrivent devant le tribunal : une. Une sur les huit 

arrive finalement � la suite d’une plainte avec constitution de partie civile devant le 

tribunal. 

Je partage donc pleinement l’opinion de Monsieur Marc CIMAMONTI qui 

nous disait que finalement c’est l� qu’est le mauvais aspect du syst�me qui risque 

d’�tre rectifi� par la r�forme en cours. 

Deuxi�me point int�ressant, comment un expert-comptable arrive-t-il � se 

trouver confront� � un probl�me p�nal ?

Nous avons une deuxi�me statistique qui interpelle ; il est vrai qu’elle n’a 

�t� faite que sur 300 dossiers, que cela concerne seulement les chambres 

financi�res de la Cour d’appel et du Tribunal correctionnel d’Aix-en-Provence et que 

c’est un travail qui a �t� fait par nos �tudiants de DEA, de Master Recherche. 

Que nous disent ces �tudes ? Quelque chose d’int�ressant. Dans les 

affaires dans lesquelles une soci�t� est mise en cause, en moyenne dans 9 affaires 

sur 10 un expert-comptable, un commissaire aux comptes est entendu. 

Ce qui est encore plus int�ressant, et qui va dans le sens de ce que nous 

venons de vous dire, qui peut-�tre explique que l’expert-comptable ou le 

commissaire aux comptes a du mal, lors de sa premi�re audition, � s’exprimer 

clairement, en moyenne il est entendu trois fois. Il y a l� un probl�me dont il faut 

discuter. Il faut s’interroger sur la raison qui fait que ce t�moin est appel� � venir et � 

revenir � nouveau devant la juridiction pour s’expliquer en qualit� de t�moin. 
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Deuxi�me vision : le t�moin assist�.

Dans le cadre des affaires qui ont abouti, qui ont �t� plaid�es et soumises 

� la Cour d’appel d’Aix-en-Provence, vous avez tout de m�me plus de 8 t�moins 

assist�s sur 10 qui ne conna�tront pas le tribunal. Ce qui veut dire que finalement il y 

a tr�s peu d’affaires dans lesquelles un expert-comptable ayant �t� plac� sous le 

statut de t�moin assist�, touchera la barre du tribunal.

Globalement, que repr�sentent les poursuites de l’expert-comptable ? Je 

n’ai pas de statistiques g�n�rales. J’ai pris 20 ann�es de jurisprudence de la 

chambre au criminel ; j’ai fait une comparaison. Je me suis arr�t� � l’ann�e 2005. 

Les avocats sont 18 fois plus mis en examen et poursuivis devant une juridiction 

p�nale, d’apr�s le bulletin criminel, que les experts-comptables. 

Je me suis vite rassur� parce que la population d’avocats est tout de 

m�me beaucoup plus importante et si l’on applique les ratios, on se rend compte que 

nous ne sommes pas plus mal lotis, et vous n’�tes pas plus mal lotis que ne le sont 

les avocats. 

On constate tout de m�me qu’en �tablissant une courbe pour rechercher 

quelle est l’�volution de ces mises en examen, on observe une progression, qui n’est 

pas importante, qui n’est pas forc�ment significative parce que, finalement, les 

affaires qui touchent la chambre criminelle ne sont pas forc�ment les plus 

significatives par rapport au nombre d’arr�ts rendus, mais on constate quand m�me 

que la courbe a plut�t tendance � �tre ascendante que fixe ou descendante.

Le troisi�me point qui est int�ressant, qui permet aussi de faire des 

recherches et de toucher sociologiquement le probl�me, c’est quel est l’auteur de la 

mise en cause ?

Car vous avez deux types de mises en causes. Vous avez la personne qui 

est mise en examen et qui dit � ce n’est pas de ma faute, c’est le comptable qui a 

tout fait, c’est lui le responsable �, vous connaissez tr�s certainement ce type de 

d�claration. Mais au-del�, nous constatons, sur une �tude faite � Aix-en-Provence, 

que deux tiers des dossiers –je rejoins ce que vous a dit mon coll�gue le professeur 

PORACCHIA- proviennent de tiers au contrat d’expertise. C'est-�-dire de personnes 

qui recherchent en r�alit�, non pas ce contrat mais qui recherchent, � travers la 

responsabilit� p�nale, � mettre en cause la responsabilit� civile de l’expert-

comptable. 



CNECJ – Colloque 04-12-06

47

Pourquoi ? Ceci est tr�s clair. Le syst�me probatoire est beaucoup plus 

simple. Il y a aussi des moyens de pression, des moyens d’arriver � des 

transactions, mais il est tout de m�me int�ressant de constater que concernant la 

mise en cause, que l’on pr�sente souvent comme la mise en cause uniquement du 

client vis-�-vis de l’expert-comptable, en r�alit�, majoritairement, c’est le tiers qui met 

en cause l’expert-comptable.

Voil� l’approche proc�durale. 

Voyons maintenant le probl�me des indices de fond sur le poids de cette 

responsabilit� p�nale.

Il y a d’abord l’indice, je vais �tre tr�s provocateur, excusez-moi, lorsque 

l’on cherche � d�passer le strict cadre de sa profession pour �tendre sa mission et 

sa comp�tence. J’ai m�me entendu dire que la conf�rence des b�tonniers avait 

lanc� l’anath�me sur les experts comptables le 16 octobre 2006 � l’occasion de leur 

congr�s, pour dire � Arr�tez, ne venez plus dans nos terres car en d�bordant sur nos 

terres vous venez pi�tiner le r�le de l’avocat. �

Sans aller dans cette pol�mique st�rile, venons-en � un probl�me plus 

essentiel. Lorsque l’on examine la jurisprudence des trois derni�res ann�es de la 

chambre criminelle, on constate que, le plus souvent, la responsabilit� p�nale (je dis 

bien p�nale, je ne dis pas civile) de l’expert-comptable et du commissaire aux 

comptes survient lorsque l’expert-comptable ou le commissaire aux comptes a 

tendance � sortir de sa limite naturelle. Il y a un danger, comme chez nous lorsque 

l’avocat qui n’est pas habitu� � faire des affaires veut jouer le r�le de l’ancien conseil 

juridique, il y a une trappe dans laquelle on tombe tr�s facilement. 

L� aussi, il y aurait mati�re � r�flexion : faut-il toujours chercher � �tendre 

sa mission ? 

A vouloir �tendre sa mission ne va-t-on pas vers un risque p�nal plus 

prononc� ? 

J’avais l� des d�cisions de la Cour d’Aix qui vous montrent que d�s que 

l’on bascule en dehors des limites traditionnelles de la certification de ce dossier de 

travail qui est essentiel, que l’on essaie d’aller dans des coins plus recul�s, il y a un 

danger certain. 

Deuxi�me aspect : finalement, quel est le poids qui garde 

incontestablement une extension des missions dangereuses ? 
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Mais il y a aussi une extension des obligations. Nous sommes en 

communion sur le plan de la politique p�nale avec le Parquet. Il est certain qu’il est 

difficile pour eux comme pour nous avocats, de comprendre cette collaboration que 

nous demande aujourd’hui la justice p�nale. Cette obligation, on nous l’a dit sous 

l’angle du secret professionnel ; c’est le v�tement du Parquet. Le v�tement de la 

d�fense consiste � vous dire : faut-il d�noncer ? O� en est-on au stade du probl�me 

de la d�lation ? Car nous sommes quand m�me dans une situation curieuse dans 

notre code, nous avons depuis quelques ann�es vu se multiplier les textes 

concernant la d�lation ; vous en avez dans le Code de commerce, dans le Code de 

consommation, dans le Code p�nal, il y en a partout. C’est vrai que la culture de 

notre profession lib�rale n’est pas une culture de d�lation. 

Alors, d�lation, d�nonciation, information du Parquet ? On peut 

�norm�ment jouer avec les mots, mais cela proc�de d’un m�me mouvement, et 

reste � savoir si nous sommes suffisamment pr�par�s, si nous savons quelles sont 

les limites. Je suis parfaitement d’accord, il est tr�s difficile de marquer les limites de 

ce que nous devons d�noncer ou pas.

Ma transition est le blanchiment ; on vient de vous en parler. Je disais � 

mon voisin de gauche que j’ai vu appara�tre les premi�res affaires dans lesquelles 

des confr�res avocats sont mis en cause dans des affaires de blanchiment. Il y a 

encore eu des mises en examen la semaine derni�re, et des affaires de blanchiment

dans lesquelles des experts comptables sont mis en cause, parce que le 

blanchiment -le terme para�t tr�s large- c’est une sorte de recel. Cela peut �tre un 

recel d’informations. C’est une notion juridiquement tr�s large et lorsque vous lisez 

les arr�ts de la chambre criminelle, lorsque vous voyez les poursuites qui ont eu lieu, 

il y a une grande souplesse qui nous invite � une grande prudence. 

Le poids de la responsabilit� p�nale est relativement important m�me si en 

chiffre il est relativement limit�. Il faut faire de plus en plus attention, c’est le conseil 

que je donnerai en compl�ment des conseils que l’on vous a donn�s par ailleurs.  

Comment s’est comport�e la jurisprudence p�nale ? Est-elle rest�e dans le 

classicisme de la responsabilit� p�nale ou a-t-elle essay� de s’en �chapper ? 

Je pense que le seul point o� la responsabilit� p�nale conna�t quelques 

petits glissements lorsque nous lisons l’ensemble de la jurisprudence, c’est sur la 

notion de faux. Je constate personnellement -et je l’ai encore vu r�cemment dans un 

arr�t du mois d’avril 2006 de la chambre criminelle- que l’on est plus exigeant, on 



CNECJ – Colloque 04-12-06

49

demande plus aux professionnels lorsque l’on est en mati�re de faux qu’on ne le 

demande � un simple citoyen. 

Par cons�quent, une certification, une caution morale -c’est l� l’�volution 

de la jurisprudence de la chambre criminelle- une caution morale donn�e par un 

expert-comptable sous une forme ou sous une autre. J’ai vu un arr�t o� l’on a m�me 

dit que sa pr�sence � certaines manifestations de la soci�t�, qui �taient faites pour 

promouvoir une soci�t� en r�alit� � la d�rive, lorsque ceci est corrobor� par des 

�l�ments mat�riels, le faux commence � se constituer sur un ensemble total. Pour le 

reste, nous en sommes dans le Droit commun : c’est l’auteur, le complice au sens 

classique du terme. On se r�f�re aux lettres de mission ; on se r�f�re � la tardivet� 

d’une d�mission. On nous a parl�, tout � l’heure, d’une d�mission intempestive mais 

le Parquet de Marseille a requis dans plusieurs affaires qu’une d�mission tardive 

�tait la preuve de la mauvaise foi de l’expert-comptable. La l�g�ret�, le non-respect 

des obligations professionnelles, les sondages insuffisants, la d�ontologie analys�e 

de mani�re l�g�re, tout cela peut constituer l’intention, parce que le crit�re du 

professionnel revient, un peu comme en mati�re civile, sur lequel ce professionnel se 

voit jug� plus s�v�rement. 

R�action sociale. Est-ce que la r�action sociale est une r�action de droit 

commun ou est-ce que l’expert-comptable b�n�ficie tout de m�me d’un traitement, 

non pas de faveur mais privil�gi� ? 

On l’a dit, les p�ch�s v�niels sont pardonn�s, on en vient vraiment aux 

affaires essentielles et je crois que ceci est vrai, celui qui est poursuivi c’est qu’il a 

v�ritablement pass� la barre de ce qui �tait permis au sens p�nal du terme.

Je vous ai dit que je terminerai par une note plus optimiste. 

Pour avoir assist� un certain nombre d’experts comptables, il m’est arriv� 

de voir des experts comptables d�tenus. Cela peut vous encourager en vous 

montrant que la justice va jusqu’� son terme. Dans une affaire -que certainement 

Monsieur le vice procureur a connue- de Marseille dans laquelle les faits �taient tr�s 

simples, c’�tait une affaire de trafic de stup�fiants o� avaient �t� incidemment 

d�couvertes des escroqueries commises au pr�judice de plusieurs ASSEDIC de la 

r�gion, la personne qui avait �t� mise en cause, le cerveau de l’escroquerie, avait 

d�sign� du doigt l’expert-comptable comme �tant l’auteur, le deus ex machina de 

l’affaire. Il a �t� condamn� en premi�re instance � deux ans de prison ferme. Nous 

sommes all�s en appel, il a �t� relax�.
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Mais ce qui est int�ressant c’est que nous sommes all�s devant la 

commission d’indemnisation pour d�tention provisoire abusive ; il avait �t� d�tenu 

provisoirement, et nous avons obtenu une somme non n�gligeable � titre de 

r�paration. Vous voyez, la justice existe. 

(Applaudissements)

M. le Pr�sident ATTHENONT- Merci Monsieur le professeur. 

Heureux experts comptables, nous disait-on au d�but. Cette relation entre 

le client et l’expert-comptable qui est une relation finalement �panouissante qui n’est 

pas celle du garagiste et du propri�taire du v�hicule. 

Heureux experts-comptables, quand j’entends le professeur DI MARINO 

nous dire quels sont les chiffres des mises en cause qui d�bouchent sur des 

poursuites, l’examen du bulletin criminel dans lequel il ressort que finalement tr�s 

peu d’experts comptables vont jusqu’au bout dans le chemin de croix p�nal. 

Heureux experts-comptables, mais on nous a aussi montr� le champ de la 

responsabilit� d�lictuelle, qui est important m�me en mati�re civile, le nombre des 

mises en cause, les trois auditions en moyenne dans une proc�dure p�nale, c’est 

assez lourd � supporter, avec le t�moin assist�, ce n’est pas tr�s agr�able d’�tre mis 

en examen encore moins lorsqu’il faut attendre que la proc�dure se d�roule, m�me 

si � la fin la responsabilit� p�nale de l’expert-comptable est �cart�e. Malheureux 

surtout l’expert-comptable qui sort de son champ d’activit�. Cela je l’ai bien entendu. 

Mais cela venait d’un avocat, je n’en suis pas surpris.

Malheureux expert judiciaire qui est le bras arm� de la justice qui va devoir 

rentrer dans ces dossiers complexes, auquel il revient d’analyser les travaux r�alis�s 

par ses confr�res. 

Nous avons balay� ce champ de la responsabilit� civile et de la 

responsabilit� p�nale, qui ne sont pas si �loign�es que cela. 

Je remercie tous les intervenants et je passe la parole � Monsieur Michel 

ASSE qui va faire un point au nom de la commission assurance.

M. Michel ASSE.- Je suis expert-comptable et commissaire aux comptes 

dans la r�gion parisienne. Je consacre entre 50% et 70% de mon temps � d�fendre 

mes associ�s et, plus g�n�ralement, mes confr�res commissaires aux comptes. 

Je voudrais insister sur le fait qu’il faut f�liciter votre Pr�sident, Pierre Henri 

COMBE, d’avoir organis� deux tables rondes, l’une sur la responsabilit� civile et

l’autre sur la responsabilit� p�nale, dans la mesure o� l’approche de ces deux volets 
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de la responsabilit� ne peut �tre totalement dissoci�e, notamment en ce qui 

concerne les commissaires aux comptes. 

On s’aper�oit en effet qu’il y a une sorte de va et vient entre le p�nal et le 

civil dans les proc�dures engag�es, surtout contre les commissaires aux comptes, 

mais �galement, comme il a �t� indiqu� tout � l’heure, contre les experts-

comptables.

En ce qui concerne les commissaires aux comptes, lorsqu’il appara�t un 

probl�me sur les comptes, les demandeurs ont � leur disposition deux articles 

d’�tendue un peu diff�rente mais de finalit� quasiment identique :

- soit l’article 822-7 du code de commerce, sur la responsabilit� civile. Dans ce cas, 

c’est la responsabilit� civile du commissaire aux comptes qui est recherch�e, 

pour toutes ses fautes et ses n�gligences, � l’�gard de la soci�t� ou des tiers, 

- soit l’article 820-7 du code de commerce qui concerne la certification de comptes 

non r�guliers ou la confirmation d’informations mensong�res. C’est d�sormais la 

confirmation d’informations mensong�res qui constitue le reproche essentiel fait 

aux commissaires aux comptes dans le cadre d’actions p�nales.

En pareil cas, le dispositif consistait en un d�p�t d’une plainte avec 

constitution de partie civile. Certains y voyaient, et vous l’avez �voqu�, les avantages 

de la proc�dure p�nale, sur lesquels je ne reviendrai pas. Cela permettait aussi aux 

yeux de certains de ch�tier les commissaires aux comptes.

Se posait pour les juridictions le probl�me de l’�l�ment moral. En premi�re 

instance, les juges se contentaient souvent d’affirmer que les commissaires aux 

comptes ne pouvaient pas ignorer, compte tenu des circonstances, le caract�re 

mensonger des comptes ou de l’information financi�re. Les Cours d’appel et la Cour 

de cassation ont fort heureusement censur� ces jugements en estimant que la 

preuve de l’�l�ment moral n’�tait pas rapport�e.

De ce fait et en application du Code de proc�dure p�nale, l’indemnisation 

des demandeurs se faisait beaucoup plus parcimonieuse, de sorte qu’on a assist� � 

un revirement complet dans la strat�gie d’attaque des demandeurs qui ont, d�s lors, 

privil�gi� la proc�dure civile.

Mais nous avons vu �merger une autre forme de ch�timent, non plus 

p�nal, mais civil celui-l�, consistant � rechercher la responsabilit� in solidum de la 

soci�t� - commissaires aux comptes et des signataires. Pour parachever le dispositif, 

une plainte contre X ou une plainte simple est m�me d�pos�e. N’�tant pas partie 
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prenante � la proc�dure p�nale, les confr�res ne savent pas comment �volue le 

dossier p�nal.

Concernant la responsabilit� in solidum de la soci�t� de commissaires aux 

comptes et des signataires, Monsieur le professeur PORACCHIA a fait r�f�rence aux

deux arr�ts de la Cour de cassation du 11 juillet 2006, qui ont reconnu � l’AMF la 

facult� de sanctionner le commissaire aux comptes signataire, quand m�me ce 

dernier intervenait en tant que repr�sentant de la soci�t� de commissaires aux 

comptes, titulaire du mandat

Ces deux arr�ts sont relativement clairs et la position de la Cour de 

cassation �tait attendue, s’agissant d’une proc�dure � caract�re administratif.

Par contre, il me semble que nous devrions avoir beaucoup plus de chance 

en mati�re civile, dans la mesure o� la constitution de 1958 dispose que les 

obligations et les responsabilit�s ne peuvent �maner que d’un texte l�gislatif et qu’il 

n’existe, � ma connaissance, pas de texte l�gislatif pr�voyant express�ment la 

possibilit� d’une condamnation d’un associ� signataire, qu’il s’agisse de l’associ� 

responsable technique, ou de l’associ� repr�sentant de la personne morale.

Je voudrais vous parler de la 8�me directive europ�enne, qui est parue dans 

sa version originale en anglais en avril 2006 et qui red�finit les modalit�s d’acc�s, 

d’exercice et de surveillance des commissaires aux comptes, et qui a report� � une 

date ult�rieure la d�finition et l’�tendue de la responsabilit� civile des commissaires 

aux comptes au sein de l’Union �conomique et mon�taire. 

S’agissant d’une directive dite � march� �, c’est-�-dire d’une directive 

visant � faire pr�valoir des conditions d’exercice uniforme au sein de l’Union 

�conomique et mon�taire, se pose le probl�me de l’harmonisation de la 

responsabilit� des auditeurs l�gaux. Certains �tats ont adopt� le principe de la 

limitation (ou capping) de la responsabilit� civile des auditeurs l�gaux, soit 

l�galement (Allemagne, Autriche, Belgique), soit contractuellement (Espagne) ; 

d’autres �tudient cette possibilit� (Grande-Bretagne), d’autres enfin ont conserv� un 

dispositif de responsabilit� civile illimit�e (France).

De ce fait, une �tude a �t� engag�e par le Conseil de l’Union visant � faire 

un �tat des lieux et � d�gager les voies et moyens d’une harmonisation, �tude dont 

les conclusions doivent �tre soumises au Conseil de l’Union d�but 2007.

J’exprimerai ici un avis strictement personnel. Je ne souhaite pas que le 

dispositif fran�ais que nous connaissons soit trop boulevers�. Je crains en effet que 
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pour �chapper aux cons�quences de la limitation de la responsabilit� civile des 

commissaires aux comptes, les demandeurs ne se d�cident � r�emprunter la voie 

p�nale qu’ils avaient fort heureusement abandonn�e. Je crains encore plus que la 

prescription abr�g�e de 3 ans dont b�n�ficient les commissaires aux comptes ne soit 

rapport�e et align�e sur la prescription de droit commun, � savoir 10 ans.

Enfin, je voudrais attirer votre attention sur un arr�t relativement r�cent 

rendu contre deux de nos confr�res � la suite de probl�mes de fraude � la TVA. 

Il s’agissait, non pas d’une fraude organis�e de Carrousel, mais de 

minorations r�p�t�es de la TVA collect�e. Les confr�res ont �t� mis en cause pour 

ne pas avoir r�v�l� ces faits au Procureur de la R�publique, mais surtout pour avoir,

par leur attitude passive, permis la r�p�tition de non d�clarations de TVA. Ce faisant,

ils ont �t� recherch�s et condamn�s pour complicit� de fraude � la TVA.

(Applaudissements)

M. COMBE.- Je voudrais signaler la pr�sence dans la salle de Madame 

COTILLON ; Madame COTILLON repr�sente le cabinet AON qui est le courtier 

d’assurance du contrat de groupe de la Compagnie des commissaires aux comptes 

et celui des experts-comptables. Madame COTILLON est �galement venue 

sp�cialement de Paris et, bien qu’elle soit discr�te et ne souhaite pas intervenir, elle 

acceptera de r�pondre � vos questions.

M. le Pr�sident ATTHENONT- La parole est � la salle. 

M. Christian LARGUIER.- Expert-comptable judiciaire.

Il y a un point sur lequel nous n’avons pas insist� c’est le devoir de conseil. 

Il se trouve que j’ai eu la � chance � il y a quelques temps, d’�tre condamn� par la 

Cour d’appel � ce titre dans une affaire tr�s simple : il s’agissait du d�tournement 

d’une somme de 3 000 000 de francs intervenu chez un client assez important dont 

nous �tions l’expert comptable. 

A la suite de ce d�tournement, le chef d’entreprise a assign� l’expert-

comptable, le commissaire aux comptes et le banquier. Devant la Cour, nos dossiers 

ont �t� examin�s par un expert judiciaire de Lyon, tr�s comp�tent et tr�s redoutable, 

que certains confr�res ont connu. 

Nos dossiers �taient parfaits sur le plan des normes ; en revanche, et 

notamment dans les diligences sur le contr�le interne de l’entreprise, des notes 

laissaient appara�tre que la s�paration de fonction n’�tait pas suffisante entre la 

d�l�gation de signatures du chef comptable et le pointage des factures. L’expert 
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judiciaire a d’ailleurs relev� que l’on avait constat� qu’il y avait des d�faillances du 

contr�le interne. 

Bien-s�r nous en avions fait part au chef d’entreprise � plusieurs reprises,

mais nous ne l’avions pas �crit. Et comme nous n’avions pas stipul� express�ment 

ces d�faillances au chef d’entreprise, l’expert judiciaire a d�clar� : � puisque le 

contr�le est d�faillant et que vous aviez omis, au nom du devoir de conseil, de le 

signaler, vous �tes responsables �. 

La Cour a retenu notre responsabilit� sur ce seul point. Nous avons �t� 

condamn�s � payer 15% de la somme, et le banquier - d�fendu par un excellent 

avocat qui est � la tribune ce soir - n’a pas �t� condamn� alors que le chef 

comptable qui �tait r�mun�r� 15 000 francs par mois, d�tournait 150 000 francs 

chaque mois et les d�posait sur un compte qu’il avait ouvert aupr�s de la m�me 

banque que celle de l’entreprise. Le chef d’agence avait remarqu� ces mouvements 

depuis deux ans et avait questionn� l’auteur du d�lit. Le chef comptable avait 

r�pondu qu’il s’agissait de primes en esp�ces que lui payait le PDG afin d’�luder les 

charges et le banquier avait ent�rin� le fait.

J’avais un devoir de conseil, j’avais constat� une d�faillance du syst�me, 

mais je ne l’avais pas signal� par �crit ; alors que le banquier qui � voyait � le 

d�tournement depuis deux ans n’avait pas ce devoir de conseil.

Le devoir de conseil doit se faire par �crit car il constitue un moyen de 

preuve et l’information verbale n’a strictement aucune valeur en l’esp�ce. 

M. le Pr�sident ATTHENONT- C’est quelque chose qui a �t� dit par 

plusieurs intervenants : la n�cessit� d’�crire et de ne pas se contenter de paroles.

M. Roger-Louis CAZALET.- A ce niveau du d�bat, je souhaite intervenir 

en tant que Pr�sident du Comit� de lutte contre le blanchiment de l’argent sale du 

Conseil Sup�rieur de l’ordre, et comme repr�sentant de ce dernier � Transparency 

International : 

L’analyse des derniers textes europ�ens et fran�ais a fait ressortir des 

nouveaux crit�res (soup�ons, doutes…) pas ou mal d�finis, qui sont porteurs de 

grandes responsabilit�s pour les professions lib�rales et notamment pour les 

hommes du chiffre.

Or, ces derniers ne sont pas form�s – sauf s’ils sont aussi juristes – au 

maniement d’une terminologie al�atoire et d’une action de r�v�lation qui, en dehors 
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du commissariat aux comptes, �tait encore consid�r�e il y a peu de temps comme 

une violation du secret professionnel.

Sans un travail urgent de terminologie, de p�rim�tre d’intervention et de 

d�nonciation (appel�e pudiquement r�v�lation), nous allons vers l’instauration d’une 

double peine.

En effet, la justice pourra agir sur le professionnel, sans d�finition des 

crit�res d’instance, donc sans fondement pr�cis de mise en cause et donc sans 

contr�le.

Par ailleurs, le professionnel lib�ral du chiffre aura le risque d’une double 

peine judiciaire et professionnelle, accrue par une m�diatisation de l’affaire sur la 

place publique. Il y a quelques mois un dirigeant de la profession, n’y a pas r�sist� et 

s’est suicid�.

Plus r�cemment, l’affaire DUTROUX a mis en lumi�re la fragilit� d’une 

instruction mal conduite. Les accus�s ont certes �t� innocent�s, mais qu’advient-il de 

l’Etude de l’Huissier jet� � la vindicte populaire, et dont une r�paration p�cuniaire ne 
pourra jamais r�parer sa dignit� et donc la confiance des tribunaux et du 
public � son �gard.

Ce colloque, ne peut donc pas rester muet sur l’injustice de la double 

peine, ainsi cr��e par des principes et/ou des crit�res mal d�finis. Nous sommes ici 

pour examiner la r�alit� et l’�tendue des probl�mes ainsi pos�s et l’action � conduire 

pour rem�dier � cet �tat de fait, indigne d’un �tat qui se dit phare de la d�mocratie.

M. le Pr�sident ATTHENONT- Est-ce que l’une des personnes pr�sentes 

� la tribune souhaite r�pondre sur ce sujet ?

M. CIMAMONTI.- Cela fait r�f�rence au d�roulement de la poursuite 

p�nale � l’�gard de la personne qui se trouve mise en examen ou soumise � des 

mesures de contraintes privatives des libert�s ou restrictives des libert�s. 

Dans le cadre des textes actuels les dispositifs existent pour �viter la mise 

en examen ; on y a fait r�f�rence tout � l’heure avec le statut du t�moin assist� qui 

peut �tre maintenu jusqu’� la fin de l’instruction, jusqu’au r�glement de la proc�dure, 

ensuite une bascule se fait par l’envoi d’une lettre recommand�e, et cela s’arr�te l�. 

Apr�s, on achoppe sur des probl�mes, surtout dans ces mati�res l�. La libert� du 

juge d’instruction fait que c’est lui qui choisit le statut du t�moin assist� ou le statut 

de la mise en examen. 



CNECJ – Colloque 04-12-06

56

Dans ces mati�res p�nales sensibles, parce que l’on peut � broyer des 

gens � - je ne le dis pas par ang�lisme ; lorsque j’ai la conviction que quelqu’un a 

franchi la limite et qu’il doit �tre mis en examen, on l’assume - il est imp�ratif de se 

poser la question du retour � la coll�gialit� sur les d�cisions �minemment graves, 

notamment en mati�re de proc�dures p�nales que sont le placement en d�tention 

provisoire, des formes de coll�gialit� au stade de l’instruction avec des dispositifs qui 

existent, la co-instruction par plusieurs juges, qui sont � leurs balbutiements, qui ne 

sont pas totalement satisfaisants.

Je crois que l’on est toujours plus intelligent � plusieurs que tout seul et 

que l’une des difficult�s de notre proc�dure p�nale peut �tre, pour des affaires 

p�nales �minentes, la solitude des hommes qui ont � prendre des d�cisions 

profond�ment intentatoires aux libert�s individuelles. 

M. le Pr�sident ATTHENONT- Le probl�me que vous avez soulign� est 

celui de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes qui se trouve pris dans 

une proc�dure p�nale ; c’est aussi celui de toutes les professions lib�rales au-del� 

m�me de toute personne qui se trouve prise dans le champ d’une proc�dure p�nale. 

Il est vrai que lorsque l’on a une activit� �conomique et que la seule mise en cause 

risque d’�loigner les clients –c’est vrai de l’avocat, du m�decin, etc- il faut mettre cela 

au regard de l’int�r�t g�n�ral, de l’int�r�t social. 

Comment peut-on faire ? Aujourd’hui, nous avons quand m�me des 

dispositifs qui permettent d’aller relativement doucement. Le seul fait de l’ouverture 

de l’information -ce n’est m�me pas la mise en examen ni la mise en d�tention- va 

�tre connu, et si le Parquet qui, lui, est peut-�tre sous forme coll�giale, a engag� de 

mani�re un peu t�m�raire une poursuite, les d�g�ts vont commencer. 

Cela dit, il faut bien � un moment ou � un autre prendre ses 

responsabilit�s. J’ai �voqu� la responsabilit� des magistrats, est-ce qu’il faut ne rien 

faire lorsque des faits sont d�nonc�s ? Une appr�ciation doit se faire, qui est d’abord 

une appr�ciation de celui qui va engager l’action publique, quelquefois sous la 

pression de la partie civile car ce sont aussi les parties civiles qui engagent des 

actions contre les experts comptables. 

Je crois aussi que dans le flot des affaires p�nales, des affaires peuvent 

�tre engag�es un peu � la l�g�re. Il y a surtout le poids culturel que l’on donne � 

l’engagement de l’action. La d�tention va repr�senter quelque chose d’infime, le 

contr�le judiciaire aussi, mais c’est le poids de la proc�dure p�nale elle-m�me qui, 
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dans notre soci�t�, est devenu pr�pond�rant. C’est un moyen de pression, un moyen 

d’action, de d�stabilisation. 

On le voit chez les politiques. Combien de magistrats font l’objet de 

proc�dures p�nales ? Si je vous disais le nombre de magistrats qui aujourd’hui

doivent s’expliquer devant le juge d’instruction de Lyon ou devant le juge d’instruction 

de Marseille, de Nice ou de N�mes… Des noms me viennent � l’esprit alors que,

nous le savons tr�s bien, il n’y a rien derri�re. Mais, il y a ces proc�dures. Lorsque 

cette proc�dure est enclench�e, il y a suspicion. Je sais que c’est malheureux. C’est 

difficile de lutter. 

Je crois que la coll�gialit� peut �tre une r�ponse pour l’instruction mais 

l’instruction repr�sente une infime minorit� ; seulement 5% des affaires passent en 

instruction, c’est peu de chose. Le Parquet peut mettre cette coll�gialit� en œuvre 

lui-m�me, de fa�on � travailler en �quipe dans la r�flexion. Cela n’est pas simple. 

Il faudrait aussi que dans notre soci�t� on se dise qu’une d�cision est 

v�ritablement rendue lorsque les gens ont d�montr� un certain niveau de jugement.

Pr�sident CADIOT- Pour compl�ter, d’apr�s une exp�rience personnelle 

que j’ai eue, finalement le retentissement de la parole du juge n’est pas grand-chose 

sans la presse. Il y a des param�tres que nous ne ma�trisons pas. Pour les 

professions lib�rales, Monsieur le Premier Pr�sident le disait, la r�putation est 

quelque chose de tr�s sensible, nous le savons, mais lorsque nous sommes 

�conomes de moyens, nous ne pouvons rien contre l’amplification de l’information.

Il faut aussi voir ces aspects, sachant que la d�tention d’un professionnel 

du chiffre, lorsqu’elle survient, sauf peut-�tre quelques rarissimes exceptions, c’est 

qu’il y avait quelque chose dans le dossier. On n’est jamais tent� 

professionnellement de recourir � des dynamiques maximalistes. En revanche, le 

bruit qui est fait autour ne nous appartient pas. 

M. Jacques BENAYOUN -J’aimerais savoir si apr�s des r�v�lations 

d�lictueuses, vous avez eu des retours pour r�v�lations abusives ?

M. Michel ASSE.- Il n’y a eu aucune condamnation pour r�v�lations 

abusives. Sauf effectivement, les principes g�n�raux de Droit, s’il y avait une 

intention de nuire. Le seul cas o� il y ait eu quelque chose -et encore, ce n’est pas 

all� jusqu’au bout- il y avait eu une dizaine de r�v�lations et autant de 

d�clenchements de proc�dures d’alertes. Mais sinon, il y a une immunit�. 
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Christian BOUVIER, commissaire aux comptes.- Lorsque l’on fait une 

r�v�lation au Procureur au sujet d’un client ; apr�s c’est le black-out complet : on n’a 

plus aucune nouvelle, et l’on ne conna�t pas les cons�quences. 

Trouvez-vous cette situation normale ? Au d�part c’�tait notre client. Et si 

le Parquet a �t� inform�, c’est parce que nous avons agi. Pourquoi ne pas envisager 

un retour d’information ?

Mon client est-il poursuivi ou non ? son dossier est-il class� sans suite ? je 

ne suis au courant de rien…

M. CIMAMONTI.- Je suis preneur en ce qui concerne le Parquet de 

Marseille. Ce n’est pas la premi�re fois que j’interviens dans ces rencontres en 

mati�re de r�v�lations de commissaires aux comptes, la doctrine veut que l’un des 

devoirs du Parquet aujourd’hui -qui n’est pas sp�cialement vis-�-vis des 

commissaires aux comptes- soit pr�cis�ment d’assurer une information, un retour, 

lorsque l’on a une transmission, une d�nonciation, un article 40, etc. Nous avons 

l’obligation de le faire. 

Il n’y a pas d’obligation textuelle vis-�-vis du commissaire aux comptes, 

mais cela fait partie des usages qui doivent �tre respect�s, usages qui peuvent 

conna�tre des manquements.

Vous me donnerez les r�f�rences de votre affaire et je veillerai � vous 

apporter une r�ponse.

M. le Pr�sident ATTHENONT- Y a-t-il d’autres questions ?

Me Jean-Pierre PETIT.- Je suis avocat � Marseille, membre du Conseil de 

l’Ordre.

Nous n’avons pas encore beaucoup abord� la question du � bouclier � du 

professionnel du chiffre qu’est sa police d’assurance RCP. Je souhaiterais poser 

deux questions � cet �gard.

Je voudrais savoir si, lorsqu’un professionnel du chiffre sort de son cœur 

de m�tier - nous avons parl� tout � l’heure de prestations juridiques annexes -

demeure-t-il couvert par sa police d’assurance ?

L’autre question, qui me parait importante compte tenu d’affaires qui ont eu 

un certain retentissement et qui peuvent avoir des cons�quences notamment 

patrimoniales pour le professionnel qui voit sa responsabilit� mise en cause, quels 

sont les plafonds de garantie de la police de l’expert-comptable ?
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Mme COTILLON.- A la premi�re question, la r�ponse est oui, c’est l’article 

22 dans l’ordonnance de 45 qui autorise l’expert-comptable � accomplir une mission 

accessoire, y compris les missions juridiques, mais � la condition d’�tre l’accessoire 

de la mission principale. Ceci est l’ordonnance de 45.

Quant au plafond de garanties, en ce qui concerne le contrat de groupe, 

nous allons jusqu’� 1 500 000 € de garantie par sinistre et par an avec la possibilit� 

de souscrire des garanties compl�mentaires qui vont au-del�. Avec les 

compl�mentaires qui vont environ jusqu’� 6 000 000 €.

En commissariat aux comptes aujourd’hui vous avez une garantie 

obligatoire qui va jusqu’� 2 500 000 € par sinistre, qui sera port�e � 6 000 000 € au 

1er janvier.

M. Michel ASSE.- La prise d’effet est au 1er janvier 2007 ?

Mme COTILLON.- Oui, au 1er janvier 2007 vous aurez 6 000 000 € de 

garantie obligatoire.

M. COMBE.- Donnez-nous, s’il vous pla�t, des informations sur, d’une part 

les cas qui sont les plus nombreux de mise en cause et, d’autre part les cas dans 

lesquels les sommes sont les plus importantes.

Je sais que vous avez cela dans vos statistiques.

Mme COTILLON.- Pour l’expertise comptable, entre 2003 et 2005, nous 

avons eu environ 1 790 dossiers d�clar�s. En 2003 il y avait 589 dossiers d�clar�s 

pour un co�t global de 7 100 000 € ; en 2004 nous avons eu 650 dossiers d�clar�s 

pour un co�t global de 9 450 000 €, et en 2005 nous avons eu une baisse puisque 

nous avons eu 550 dossiers d�clar�s mais pour un co�t global de 8 720 000 €.

Nous pouvons dire aujourd’hui qu’en mati�re de nombre, en fr�quence, le 

risque est ma�tris�, mais nous avons une augmentation des co�ts. 

Les principales natures de sinistres en fr�quence, ce sont les erreurs dans 

l’�tablissement des d�clarations fiscales ou sociales, ensuite viennent les erreurs 

dans la tenue de comptabilit�, puis le d�p�t tardif ou l’absence de d�p�t des 

d�clarations fiscales ou sociales, et enfin le manquement au devoir de conseil. 

Par contre, en mati�re de co�t, viennent en premier lieu les erreurs dans 

l’�tablissement des d�clarations fiscales ou sociales, ensuite le manquement au 

devoir de conseil, et enfin, les d�p�ts tardifs ou l’absence de d�p�t des d�clarations 

fiscales ou sociales.
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Je vais faire tr�s bri�vement une r�partition de la sinistralit� en mati�re 

sociale par rapport � la sinistralit� globale au cours de cette m�me p�riode, � savoir 

entre 2003 et 2005. 

Le social repr�sente 30% des sinistres d�clar�s et 20% en co�t ; le 

manquement au devoir de conseil repr�sente 64% des sinistres d�clar�s et 60% du 

co�t des sinistres r�gl�s ; les d�p�ts tardifs ou l’absence de d�p�t des d�clarations 

sociales repr�sentent 23% des sinistres d�clar�s, et 32% des sinistres r�gl�s et les 

erreurs dans les d�clarations sociales repr�sentent 13% des sinistres et 9% 

seulement en co�t.

Pour la r�partition de la sinistralit� en mati�re fiscale par rapport � la 

sinistralit� globale, les sinistres en mati�re fiscale repr�sentent 38% des sinistres 

d�clar�s et 40% des sinistres r�gl�s ou �valu�s. Vient en premier lieu le 

manquement au devoir de conseil avec 17% des sinistres d�clar�s et 31% des 

sinistres r�gl�s ; viennent ensuite les d�p�ts tardifs ou l’absence de d�p�t des 

d�clarations fiscales qui repr�sentent 19% des sinistres d�clar�s et 16% du co�t, et 

enfin les erreurs dans les d�clarations fiscales qui repr�sentent 54% des sinistres 

d�clar�s et 44% des sinistres r�gl�s. Voil� pour la partie expertise comptable.

Pour les commissaires aux comptes il y a entre 150 et 200 dossiers 

d�clar�s par an. Les sinistres les plus r�currents en mati�re de fr�quence sont les 

erreurs relatives � la certification des comptes, les prises de participations au vu d’un 

bilan erron�, les d�tournements de fonds et enfin les proc�dures d’alerte.

Par contre en terme de co�t, les proc�dures d’alerte viennent en premier

lieu, ensuite il y a les erreurs relatives � la certification des comptes, les prises de 

participations au vu d’un bilan erron� et enfin les d�tournements de fonds.

En ce qui concerne le p�nal, pour les commissaires aux comptes, nous 

avons environ une trentaine de dossiers par an.

Voil�, tr�s bri�vement, ce que je peux dire sur le plan statistique.

M. le Pr�sident ATTHENONT- Merci Madame pour ces chiffres qui sont 

tr�s instructifs.

Vous avez dit au passage du p�nal, qui nous a beaucoup occup�s, 30 

sinistres finalement d�clar�s pour les commissaires aux comptes. Le nombre de 

mandats de commissariat aux comptes aujourd’hui c’est 180 000. Il faut rapprocher 

les chiffres et l’on comprend � ce moment l� que cela repr�sente quelque chose de 

relativement faible. Fort heureusement d’ailleurs, parce que le commissariat aux 
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comptes est destin� � assurer la s�curit� �conomique, sociale et juridique � laquelle 

on est aujourd’hui si attach�. 

Y a-t-il encore une question ?

S’il n’y a plus de question nous allons lever la s�ance en remerciant une 

nouvelle fois les intervenants, en remerciant le pr�sident COMBE pour l’organisation 

de ce colloque, en f�licitant une nouvelle fois le pr�sident CHARNY pour son 

�lection.

Ce colloque a �t� extr�mement riche et vivant. Nous avons appris 

beaucoup de choses, il y a eu des �changes tr�s fructueux et nous ne pouvons que 

nous en f�liciter. 

Merci � tous.

(Applaudissements)
M. COMBE.- Merci Monsieur le Premier Pr�sident d’avoir assum� cette 

pr�sidence de mani�re on ne peut plus effective et dynamique. 

La s�ance est lev�e � 18h45.


